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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  forage  rota- 
ry  comportant  des  moyens  de  réglage  en  azimut  de 
la  trajectoire  de  l'outil  de  forage,  ces  moyens  pouvant 
être  commandés  à  distance. 

Dans  les  techniques  actuelles  du  forage  et  en 
particulier  du  forage  pétrolier,  on  connaît  des  procé- 
dés  et  des  dispositifs  permettant  d'effectuer  un  cer- 
tain  réglage  à  distance  de  la  trajectoire  de  l'outil  de 
forage. 

Ce  réglage  peut  être  relatif  à  l'inclinaison  de  la 
trajectoire,  c'est-à-dire  à  l'angle  de  cette  trajectoire 
avec  la  verticale,  cet  angle  pouvant  être  modifié  par 
commande  à  distance,  pendant  le  forage.  Ce  réglage 
peut  également  être  relatif  à  l'azimut  de  la  trajectoire, 
c'est-à-dire  à  la  direction  de  cette  trajectoire  par  rap- 
port  à  la  direction  du  nord  magnétique. 

L'outil  de  forage  peut  être  entraîné  en  rotation 
par  un  train  de  tiges  dont  une  extrémité  située  en  sur- 
face  est  reliée  à  un  moyen  d'entraînement  en  rotation. 
L'effort  axial  sur  l'outil,  dans  le  cas  de  ce  procédé 
connu  sous  le  nom  de  forage  rotary,  est  également 
exercé  par  l'intermédiaire  du  train  de  tiges. 

En  dehors  du  forage  rotary,  on  connaît  d'autres 
procédés  de  forage  mettant  en  oeuvre  un  moteur  ou 
une  turbine  de  fond  relié  à  l'extrémité  d'un  train  de  ti- 
ges  et  comportant  un  arbre  d'entraînement  solidaire 
de  l'outil. 

Dans  le  cas  du  forage  rotary  aussi  bien  que  dans 
le  cas  du  forage  avec  moteur  de  fond,  les  tiges  du 
train  de  tiges  sont  réalisées  sous  forme  tubulaire  et 
permettent  la  circulation  d'un  fluide  de  forage  dans  la 
direction  axiale  du  train  de  tiges,  entre  la  surface  et 
l'outil  de  forage. 

Dans  le  cas  de  l'utilisation  d'un  moteur  de  fond, 
celui-ci  peut  être  entraîné  par  le  fluide  de  forage  sous 
pression  envoyé  dans  le  train  de  tiges. 

Jusqu'ici,  le  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  de 
l'outil  de  forage  n'a  pu  être  effectué  que  dans  le  cas 
du  forage  avec  moteur  de  fond.  Dans  le  cas  du  forage 
rotary,  on  ne  connaissait  pas  de  dispositif  commandé 
à  distance  permettant  de  régler  en  azimut  la  direction 
du  forage,  dans  le  cas  où  une  correction  de  trajectoire 
s'avère  nécessaire,  en  fonction  des  données  obte- 
nues  par  télémesure. 

Dans  le  US-A-4.895.214,  on  a  décrit  un  dispositif 
de  forage  directionnel  qui  peut  être  commandé  par 
l'intermédiaire  du  fluide  de  forage  pour  passer  d'une 
première  configuration  pour  effectuer  un  forage  sui- 
vant  une  direction  rectiligne  à  une  seconde  configu- 
ration  permettant  une  inclinaison  du  forage.  Le  dispo- 
sitif  comporte  un  corps  tubulaire  qui  peut  être  centré 
et  mis  en  appui  dans  le  trou  de  forage  par  des  lames 
d'appui.  Le  train  de  tiges  comporte  plusieurs  élé- 
ments  successifs  articulés  montés  à  l'intérieur  du 
corps  tubulaire.  L'un  des  éléments  du  train  de  tiges 
et  le  corps  tubulaire  comportent  des  moyens  de  jonc- 

tion  qui  assurent  la  solidarisât  ion  en  rotation  du  train 
de  tiges  et  du  corps  tubulaire  dans  la  première  confi- 
guration  correspondant  au  forage  rectiligne.  La  par- 
tie  inférieure  du  train  de  tiges  peut  être  placée  dans 

5  une  position  inclinée  du  fait  de  la  présence  d'élé- 
ments  articulés  ;  les  moyens  de  jonction  du  train  de 
tiges  et  du  corps  tubulaire  sont  alors  séparés  et  le 
train  de  tiges  peut  tourner  à  l'intérieur  du  corps  tubu- 
laire,  dans  la  seconde  configuration.  Un  tel  dispositif 

10  ne  permet  pas  de  réaliser  un  réglage  en  azimut  du  fo- 
rage  du  fait  que  l'orientation  du  train  de  tiges  en  po- 
sition  inclinée  n'est  pas  définie  par  le  corps  tubulaire. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  dis- 
positif  de  forage  rotary  comportant  des  moyens 

15  commandés  à  distance  de  réglage  en  azimut  de  la 
trajectoire  de  l'outil  de  forage  et  un  train  de  tiges 
ayant  une  première  extrémité  reliée  à  des  moyens  de 
mise  en  rotation  du  train  de  tiges  autour  de  son  axe 
et  d'application  d'une  force  de  direction  axiale  sur  le 

20  train  de  tiges  et  à  des  moyens  d'alimentation  en  flui- 
de  de  forage  du  train  de  tiges  assurant  une  circulation 
axiale  du  fluide  de  forage  jusqu'à  l'outil  de  forage  fixé 
à  la  seconde  extrémité  du  train  de  tiges,  les  moyens 
de  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  de  l'outil  de  fo- 

25  rage  étant  constitués  par  : 
-  un  corps  tubulaire  comportant  au  moins  une 

lame  d'appui  en  saillie  radiale  vers  l'extérieur 
monté  rotatif  sur  le  train  de  tiges  autour  de  son 
axe  confondu  avec  l'axe  du  train  de  tiges  et  so- 

30  lidaire  en  translation  du  train  de  tiges, 
-  et  un  moyen  de  jonction  entre  le  train  de  tiges 

et  le  corps  tubulaire  porté  par  le  train  de  tiges, 
mobile  entre  une  position  active  et  une  posi- 
tion  inactive  et  manoeuvrable  à  distance  grâce 

35  à  des  moyens  de  commande  actionnés  par  le 
fluide  de  forage  en  circulation  dans  le  train  de 
tiges,  permettant,  dans  sa  position  active,  l'en- 
traînement  en  rotation  du  corps  tubulaire  par  le 
train  de  tiges  et,  dans  sa  position  inactive,  la 

40  rotation  du  train  de  tiges  à  l'intérieur  du  corps 
tubulaire,  le  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire 
de  l'outil  de  forage  étant  alors  assuré  par  mise 
en  appui  de  la  lame  du  corps  tubulaire  sur  la 
paroi  du  trou  de  forage  dans  une  position  dé- 

45  terminée  et  par  désalignement  angulaire,  l'une 
par  rapport  à  l'autre,  de  deux  parties  du  train 
de  tiges  situées  respectivement,  entre  la  pre- 
mière  extrémité  du  train  de  tiges  et  le  corps  tu- 
bulaire  et,  entre  le  corps  tubulaire  et  la  secon- 

50  de  extrémité  du  train  de  tiges,  ce  dispositif 
pouvant  fonctionner  à  l'avancement,  suivant 
les  besoins,  soit  avec  réglage  en  azimut  de  la 
trajectoire  de  forage,  soit  sans  contrôle  en  azi- 
mut  de  cette  trajectoire. 

55  Dans  ce  but,  le  train  de  tiges  comporte  deux  élé- 
ments  disposés  l'un  à  la  suite  de  l'autre,  reliés  entre 
eux  de  manière  articulée  à  l'une  de  leurs  extrémités 
et  solidaires  à  leurs  autres  extrémités,  pour  l'un,  ou 
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premier  élément,  d'une  partie  du  train  de  tiges 
comportant  la  première  extrémité  et,  pour  l'autre,  ou 
second  élément,  de  l'outil  de  forage,  et  que  le  corps 
tubulaire  comporte  deux  tronçons  successifs  dont  les 
axes  font  un  angle  a  entre  eux, 
le  premier  élément  du  train  de  tiges  étant  monté  ro- 
tatif  autour  de  son  axe  dans  un  premier  tronçon  du 
corps  tubulaire  et  le  second  élément  étant  monté  ro- 
tatif  autour  de  son  axe  dans  le  second  tronçon  du 
corps  tubulaire  coudé,  le  réglage  d'azimut  de  la  tra- 
jectoire  de  l'outil  de  forage  étant  assuré  par  immobi- 
lisation  en  rotation  du  corps  tubulaire  coudé  dont  la 
lame  est  mise  en  appui  sur  la  paroi  du  trou  de  forage 
dans  une  position  déterminée  et  par  le  désalignement 
angulaire  des  deux  éléments  du  train  de  tiges,  à  l'in- 
térieur  du  corps  tubulaire  coudé. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  le  corps  tu- 
bulaire  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  stabilisateur 
ayant  une  lame  d'appui  en  saillie  vers  l'extérieur  dans 
une  direction  radiale  par  rapport  à  un  contour  circu- 
laire  centré  sur  l'axe  du  train  de  tiges  ayant  un  diamè- 
tre  égal  au  diamètre  d'un  trou  de  forage  réalisé  par 
l'outil  de  forage  afin  de  produire  un  désalignement 
angulaire  de  deux  parties  successives  du  train  de  ti- 
ges,  par  flexion  du  train  de  tiges  sous  l'effet  de  forces 
latéales  s'exerçant  entre  la  lame  d'appui  et  le  trou  de 
forage,  la  lame  étant  mise  en  appui  sur  la  paroi  du  trou 
de  forage,  dans  une  position  déterminée. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un  mode  de 
réalisation  d'un  dispositif  de  forage  suivant  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  dispo- 
sitif  de  forage  rotary. 

Les  figures  2Aet  2B  sont  des  vues  en  coupe  axia- 
le  de  moyens  de  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire 
d'un  outil  de  forage  rotary  selon  un  premier  mode  de 
réalisation. 

La  figure  2A  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la 
partie  supérieure  des  moyens  de  réglage  reliée  à  la 
partie  du  train  de  tiges  comportant  la  première  extré- 
mité  de  ce  train  de  tiges  située  en  surface. 

La  figure  2B  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la 
partie  inférieure  des  moyens  de  réglage  reliée  à  l'outil 
de  forage. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  du  détail  3  de  la  figure  2A  montrant  un  moyen 
de  jonction  entre  le  train  de  tiges  et  le  corps  tubulaire 
des  moyens  de  réglage  d'azimut. 

La  figure  4  est  une  vue  en  bout  suivant  4  de  la  fi- 
gure  2B. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
suivant  5-5  de  la  figure  2A. 

La  figure  6  est  une  vue  développée  des  rampes 
d'actionnement  du  dispositif. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  axiale  de 
moyens  de  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  d'un 

outil  de  forage,  selon  un  second  mode  de  réalisation. 
La  figure  7A  est  une  vue  en  coupe  transversale 

suivant  A-A  de  la  figure  7  montrant  une  première  va- 
5  riante  de  réalisation  du  corps  tubulaire  des  moyens 

de  réglage. 
La  figure  7B  est  une  vue  analogue  à  la  figure  7A 

montrant  une  seconde  variante  de  réalisation  du 
corps  tubulaire  des  moyens  de  réglage  représentés 

10  sur  la  figure  7. 
La  figure  8  est  une  vue  schématique  montrant  le 

principe  du  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  d'un 
outil  de  forage. 

La  figure  9  est  une  représentation  des  variations 
15  en  fonction  du  temps  de  la  pression  et  du  débit  du  flui- 

de  de  forage  dans  le  train  de  tiges,  pendant  une  opé- 
ration  de  manoeuvre  de  moyens  de  réglage  suivant 
l'invention. 

Sur  la  figure  1,  on  voit  un  dispositif  de  forage  ro- 
20  tary  1  dont  le  train  de  tiges  2  porte  à  son  extrémité 

l'outil  de  forage  3  en  cours  d'avancement  pour  réali- 
ser  le  trou  de  forage  4. 

L'extrémité  du  train  de  tiges  située  à  l'opposé  de 
l'outil  3  est  reliée  à  un  dispositif  d'entraînement  en  ro- 

25  tation  5  du  train  de  tiges  2  autour  de  son  axe. 
La  tige  2a  située  à  la  partie  supérieure  du  train 

de  tiges  2  présente  une  section  carrée  et  le  moyen 
d'entraînement  en  rotation  5  du  train  de  tiges  est 
constitué  par  une  table  de  rotation  horizontale  traver- 

30  sée  par  une  ouverture  permettant  l'engagement  de  la 
tige  à  section  carrée.  La  mise  en  rotation  de  la  table 
par  un  ensemble  moteur  permet  d'entraîner  la  tige  à 
section  carrée  2a  et  le  train  de  tiges  2  en  rotation  tout 
en  permettant  le  déplacement  axial  du  train  de  tiges 

35  pour  réaliser  le  forage. 
Un  poids  est  appliqué  sur  l'extrémité  supérieure 

du  train  de  tiges,  afin  d'exercer  une  force  de  direction 
axiale  sur  le  train  de  tiges  et  sur  l'outi  I  permettant  son 
application  avec  une  pression  suffisante  sur  le  fond 

40  du  trou  de  forage  4. 
En  outre,  l'extrémité  supérieure  du  train  de  tiges 

constituant  sa  première  extrémité,  opposée  à  la  se- 
conde  extrémité  reliée  à  l'outil  de  forage  3,  comporte 
une  tête  d'injection  de  fluide  de  forage  6  reliée  à  la 

45  première  tige  2a  de  manière  à  injecter  dans  son  alé- 
sage  intérieur  le  fluide  de  forage  sous  pression.  Le 
fluide  de  forage  circule  dans  la  direction  axiale,  à  l'in- 
térieur  du  train  de  tiges  et  sur  toute  sa  longueur  de 
manière  à  parvenir  jusqu'à  la  partie  inférieure  du  dis- 

50  positif  de  forage,  au  niveau  de  l'outil  3.  Le  fluide  de 
forage  réalise  le  balayage  du  fond  du  trou  de  forage 
4  puis  remonte  vers  la  surface  dans  l'espace  annu- 
laire  situé  entre  le  train  de  tiges  et  la  paroi  du  trou  de 
forage  4,  en  réalisant  l'entraînement  des  débris  de  ro- 

55  che  arrachés  par  l'outil  de  forage  3. 
Le  fluide  de  forage  chargé  de  débris  est  récupéré 

en  surface,  séparé  des  débris  et  recyclé  dans  un  ré- 
servoir  7.  Une  pompe  8  permet  de  renvoyer  le  fluide 
de  forage  dans  la  tête  d'injection  6. 
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Le  dispositif  de  forage  1  comporte,  dans  sa  par- 
tie  inférieure,  des  moyens  de  réglage  d'azimut 
comprenant  un  corps  tubulaire  10  ayant  une  lame 
d'appui  11  en  saillie  radiale  par  rapport  au  corps  tu- 
bulaire  proprement  dit. 

Le  train  de  tiges  2  est  monté  rotatif  autour  de  son 
axe  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  10  dont  l'axe  est 
confondu  avec  l'axe  du  train  de  tiges. 

De  plus  le  dispositif  de  forage  rotary  est  suspen- 
du,  à  sa  partie  supérieure,  par  l'intermédiaire  d'un 
crochet  13  à  un  dispositif  de  levage  permettant  de  li- 
bérer  le  poids  exerçant  une  poussée  sur  le  train  de  ti- 
ges  2  et  sur  l'outil  3,  et  de  soulever  le  train  de  tiges 
et  l'outil. 

Le  dispositif  de  forage  comporte  un  moyen  de 
liaison  en  rotation  du  train  de  tiges  de  forage  2  et  du 
corps  tubulaire  1  0  ;  ce  dispositif  peut  être  manoeuvré 
pour  être  placé  en  position  active  ou  en  position  inac- 
tive. 

Lorsque  le  dispositif  de  liaison  est  dans  sa  posi- 
tion  active,  le  corps  tubulaire  10  est  entraîné  en  rota- 
tion  avec  le  train  de  tiges.  Dans  ce  cas,  le  train  de  ti- 
ges  de  forage  2,  le  corps  tubulaire  10  et  l'outil  3  sont 
mis  en  rotation  dans  leur  ensemble  autour  de  l'axe  du 
train  de  tiges.  Le  dispositif  de  forage  fonctionne  alors 
sans  réglage  de  l'azimut  de  la  trajectoire  de  forage, 
le  forage  étant  effectué  dans  la  direction  de  l'axe  du 
train  de  tiges. 

Lorsque  le  dispositif  de  liaison  du  train  de  tiges 
de  forage  2  et  du  corps  tubulaire  10  est  en  position 
inactive,  le  train  de  tiges  2  peut  être  mis  en  rotation 
à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  10.  L'application  dune 
force  axiale  FPo  sur  l'outil  par  l'intermédiaire  du  train 
de  tiges  produit  une  force  de  réaction  latérale  FR2 
s'exerçant  sur  la  paroi  du  trou  de  forage  4.  La  force 
FR2  est  reprise  par  la  lame  d'appui  11  du  corps  tubu- 
laire  10  (force  FRi).  La  lame  d'appui  11,  sous  l'effet 
de  la  force  FR̂   est  maintenue  immobile  en  rotation 
contre  la  paroi  du  trou  de  forage  4. 

La  direction  de  la  trajectoire  de  forage  en  azimut 
est  alors  déterminée  par  la  position  angulaire  de  la 
lame  d'appui  11  dans  le  trou  de  forage,  autour  de  l'axe 
du  train  de  tiges  et  par  l'angle  de  désalignement  du 
tronçon  inférieur  15  du  train  de  tiges  solidaire  de  l'ou- 
til  3  par  rapport  au  tronçon  supérieur  16  comportant 
la  première  extrémité  du  train  de  tiges  située  en  sur- 
face. 

Le  choix  de  la  position  de  la  lame  11  et  les  carac- 
téristiques  du  corps  tubulaire  10  et/ou  du  train  de  ti- 
ges  permettent  de  régler  l'azimut  à  la  valeur  voulue. 

On  va  maintenant  décrire,  en  se  référant  aux  fi- 
gures  2A  et  2B,  un  premier  mode  de  réalisation  des 
moyens  suivant  l'invention  permettant  d'effectuer  un 
réglage  en  azimut  de  la  direction  de  la  trajectoire  de 
forage  du  dispositif  représenté  sur  la  figure  1. 

Sur  les  figures  2Aet2B,  on  a  représenté  l'ensem- 
ble  20  des  moyens  de  réglage  en  azimut  de  la  direc- 
tion  de  la  trajectoire  d'un  dispositif  de  forage  suivant 

l'invention. 
Le  dispositif  20  est  principalement  constitué  par 

un  premier  élément  21  du  train  de  tiges  de  forage,  par 
5  un  second  élément  22  du  train  de  tiges  relié  de  ma- 

nière  articulée  à  l'extrémité  du  premier  élément  et  par 
un  corps  tubulaire  23  en  deux  parties  23a,  23b  défi- 
nissant  deux  tronçons  successifs  dont  les  axes  font 
un  angle  a  réglable,  le  premier  élément  21  du  train  de 

10  tiges  étant  monté  rotatif  dans  le  premier  tronçon  du 
corps  tubulaire  et  le  second  élément  22  du  train  de  ti- 
ges  étant  monté  rotatif  dans  le  second  tronçon  du 
corps  tubulaire  23. 

Le  premier  élément  21  du  train  de  tiges  est  cons- 
15  titué  de  deux  parties  successives  21a  et  21  b  reliées 

entre  elles  par  vissage  de  l'extrémité  tronconique  fi- 
letée  24  de  la  première  partie  21a  dans  un  alésage 
taraudé  de  forme  correspondante  de  la  seconde  par- 
tie  21b. 

20  La  première  partie  21a  du  premier  élément  21 
comporte  un  alésage  taraudé  tronconique  25  destiné 
à  assurer  la  liaison  rigide  du  premier  élément  21  du 
train  de  tiges  au  tronçon  supérieur  comportant  la  pre- 
mière  extrémité  du  train  de  tiges  aboutissant  en  sur- 

25  face  et  coopérant  avec  le  moyen  d'entraînement  en 
rotation  du  train  de  tiges  de  forage. 

L'élément  21  est  réalisé  sous  forme  tubulaire  et 
comporte  dans  sa  partie  21  b  un  alésage  26  à  diamè- 
tre  élargi  dans  lequel  est  monté  l'ensemble  des 

30  moyens  de  commande  du  dispositif  de  liaison  entre 
le  train  de  tiges  et  le  corps  tubulaire  23.  Cet  ensemble 
comporte  un  piston  27  monté  mobile  en  translation  et 
en  rotation  à  l'intérieur  de  l'alésage  26  et  rappelé  vers 
la  première  extrémité  du  train  de  tiges,  par  un  ressort 

35  hélicoïdal  28  monté  à  l'intérieur  de  la  première  partie 
21a  de  l'élément  21  du  train  de  tiges. 

Le  piston  27  est  réalisé  sous  forme  tubulaire  et 
délimite  un  conduit  central  communiquant  à  ses  deux 
extrémités  avec  l'alésage  du  train  de  tiges  qui  est  par- 

40  couru,  pendant  le  forage,  par  un  débit  Q  de  fluide  de 
forage  circulant  suivant  la  direction  axiale  et  dans  le 
sens  donné  par  la  flèche  29. 

L'extrémité  du  conduit  central  du  piston  27  située 
du  côté  aval  si  l'on  considère  la  circulation  du  fluide 

45  de  forage  est  profilée  de  manière  à  constituer  une 
partie  étranglée  27a  située  en  vis-à-vis  et  à  proximité 
de  la  partie  d'extrémité  de  forme  tronconique  d'une 
aiguille  30  fixée  dans  la  direction  axiale  à  l'intérieur 
de  l'alésage  26,  grâce  à  un  dispositif  de  support  31 

50  comportant  des  ouvertures  de  passage  du  fluide  de 
forage  à  la  périphérie  de  l'aiguille  centrale  30. 

En  aval  de  l'aiguille  30  et  du  support  31  ,  l'alésage 
central  de  l'élément  21  du  train  de  tiges  présente  un 
diamètre  réduit  par  rapport  à  l'alésage  26  et  débou- 

55  che,  par  des  ouvertures  33,  dans  l'alésage  intérieur 
du  corps  tubulaire  23,  autour  de  la  partie  terminale  de 
l'élément  21  à  diamètre  réduit  et  comportant  à  son  ex- 
trémité  une  ouverture  en  forme  de  portion  de  sphère 
constituant  la  partie  femelle  dune  rotule  d'assembla- 
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ge  articulé  du  premier  élément  21  et  du  second  élé- 
ment  22  du  train  de  tiges.  Le  second  élément  22 
comporte  à  son  extrémité  située  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'élément  21  une  portée  sphérique  d'assem- 
blage  constituant  la  partie  mâle  de  la  rotule  d'assem- 
blage  des  éléments  21  et  22.  La  rotule  d'assemblage 
32  permet  l'entraînement  en  rotation  du  second  élé- 
ment  22  parle  premier  élément  21  tout  en  permettant 
un  désalignement  angulaire  du  second  élément  22  re- 
lié  à  l'outil  de  forage,  par  rapport  au  premier  élément 
21  relié  au  tronçon  du  train  de  tiges  aboutissant  en 
surface. 

Le  piston  27  comporte  un  corps  27b  dans  lequel 
sont  usinés  deux  jeux  de  rampes  35a  et  35b  inclinées 
par  rapport  à  l'axe  du  premier  élément  21  du  train  de 
tiges. 

Chacun  des  jeux  de  rampes  35a  et  35b  comporte 
plusieurs  rampes  disposées  à  la  périphérie  du  piston 
27,  dans  des  positions  angulaires  régulièrement  es- 
pacées  autour  de  l'axe  du  piston  27  confondu  avec 
l'axe  de  l'élément  21. 

Les  différentes  parties  des  jeux  de  rampes  35a 
et  35b  sont  reliées  entre  elles  par  des  rainures  à  pro- 
fondeur  constante  usinées  dans  la  surface  périphéri- 
que  du  piston  27,  de  manière  que  les  différentes  par- 
ties  des  rampes  et  les  rainures  à  profondeur  constan- 
te  constituent  une  piste  continue  autour  de  la  surface 
périphérique  du  corps  27b  du  piston  27,  comme  il  est 
visible  sur  les  figures  5  et  6. 

Sur  chacune  des  pistes  comportant  le  jeu  de  ram- 
pes  35a  ou  le  jeu  de  rampes  35b,  est  appliqué,  par  l'in- 
termédiaire  de  ressorts,  un  ou  plusieurs  ensembles 
de  verrouillage  36  permettant  de  réaliser  la  jonction 
entre  l'élément  21  du  train  de  tiges  et  le  corps  tubu- 
laire  23  de  manière  à  rendre  le  train  de  tiges  et  le 
corps  tubulaire  solidaires  en  rotation  ou,  au  contraire, 
à  permettre  une  rotation  du  train  de  tiges  à  l'intérieur 
du  corps  tubulaire,  par  déverrouillage  des  ensembles 
36. 

Sur  la  figure  3,  on  voit  que  l'ensemble  36  est  logé 
dans  une  lumière  37  traversant  la  paroi  de  l'élément 
tubulaire  21  dans  une  direction  radiale. 

Chacun  des  ensembles  36  comporte  un  doigt  de 
verrouillage  38  et  un  doigt  d'actionnement  39,  l'extré- 
mité  du  doigt  de  verroui  Nage  38  dirigée  vers  l'intérieur 
étant  engagée  dans  un  alésage  borgne  ménagé  dans 
la  direction  axiale  du  doigt  d'actionnement  39. 

L'ouverture  radiale  37  de  l'élément  21  comporte 
une  plaque  de  fermeture  40  disposée  à  son  extrémité 
débouchant  vers  l'extérieur,  la  plaque  40  comportant 
une  ouverture  centrale  40a  dans  laquelle  est  enga- 
gée  la  tête  38a  du  doigt  de  verrouillage  38. 

Entre  la  tête  38a  du  doigt  de  verrouillage  38  et  le 
doigt  d'actionnement  39  est  intercalé  un  premier  res- 
sort  de  rappel  42  qui  tend  à  repousser  le  doigt  de 
verrouillage  38  vers  l'extérieur. 

Entre  la  plaque  de  fermeture  40  et  le  doigt  d'ac- 
tionnement  39  est  intercalé  un  second  ressort  de  rap- 

pel  hélicoïdal  43  qui  tend  à  repousser  le  doigt  39  vers 
l'intérieur,  c'est-à-dire  en  direction  de  l'axe  du  piston 
27  et  de  l'élément  21. 

5  Un  pion  ou  une  clavette  44  estfixé  dans  l'alésage 
du  pion  d'actionnement  39,  en  saillie  radiale  vers  l'in- 
térieur,  de  manière  à  venir  s'engager  dans  une  lumiè- 
re  axiale  38b  ménagée  dans  la  surface  latérale  du 
doigt  de  verrouillage  38.  Le  pion  44  permet  d'assurer 

10  le  rappel  du  doigt  de  verrouillage  38,  sous  l'effet  du 
ressort  43,  par  l'intermédiaire  du  doigt  d'actionne- 
ment  39. 

La  tête  38a  du  doigt  de  verroui  Nage  38  vient  s'en- 
gager,  en  position  active,  comme  représenté  sur  la  f  i- 

15  gure  3,  dans  une  ouverture  41  de  profondeur  h  usinée 
dans  la  surface  intérieure  de  la  partie  23a  du  corps 
tubulaire  23.  Dans  sa  position  active,  le  pion  de 
verrouillage  38  assure  la  liaison  en  rotation  autour  de 
leur  axe  commun  de  l'élément  21  du  train  de  tiges  et 

20  du  corps  tubulaire  23. 
Les  ensembles  de  doigts  36  tels  que  représentés 

sur  la  figure  3  sont  actionnés  par  le  piston  27  dont  les 
rampes  35a  et  35b  sont  susceptibles  de  venir  se  pla- 
cer  en  face  de  l'extrémité  coopérante  du  doigt  d'ac- 

25  tionnement  39,  comme  il  est  visible  sur  la  figure  3. 
Chacune  des  rampes  35a  et  35b  comporte  une 

partie  d'extrémité  dont  la  profondeur  H1  dans  la  di- 
rection  radiale  à  partir  de  la  surface  externe  du  piston 
27  est  minimale  et  une  partie  d'extrémité  dont  la  pro- 

30  fondeur  H2  sous  la  surface  externe  du  piston  27  dans 
la  direction  radiale  est  maximale. 

Les  parties  de  jonction  successives  60  du  jeu  de 
rampes  35a  ou  35b  sont  constituées  par  des  rainures 
dont  le  fond  se  trouve  soit  à  la  profondeur  H1  soit  à 

35  la  profondeur  H2. 
Lorsque  du  fluide  de  forage  circule  dans  l'alésa- 

ge  du  piston  27,  ce  fluide  de  forage  subit  une  perte 
de  charge  au  niveau  de  l'étranglement  27a  situé  en 
vis-à-vis  de  l'aiguille  tronconique  30.  Lorsque  le  débit 

40  du  fluide  de  forage  augmente,  la  perte  de  charge  de 
part  et  d'autre  du  piston  27  augmente  jusqu'au  mo- 
ment  où  la  force  engendrée  sur  le  piston  par  cette 
perte  de  charge  est  susceptible  de  déplacer  le  piston 
27  dans  la  direction  axiale,  à  rencontre  de  la  force  de 

45  rappel  du  ressort  28.  Le  débit  correspondant  du  fluide 
de  forage  est  appelé  débit  d'actionnement. 

Il  est  à  remarquer  que  lorsque  le  piston  27  se  dé- 
place,  sous  l'effet  de  la  force  engendrée  par  la  perte 
de  charge  dans  le  sens  d'écoulement  du  fluide  de  fo- 

50  rage  (flèche  29),  la  perte  de  charge  augmente  de  ma- 
nière  continue  par  coopération  de  l'étranglement  27a 
et  de  l'aiguille  tronconique  30. 

En  fin  de  déplacement  du  piston  27,  la  partie 
d'extrémité  du  doigt  d'actionnement  39  étant  parve- 

55  nue  à  une  extrémité  de  la  rampe,  la  perte  de  charge 
est  maximale,  si  bien  qu'une  mesure  de  pression  du 
fluide  de  forage  réalisée  en  surface  permet  de 
contrôler  la  position  du  piston  27  et  la  réalisation  d'un 
pas  de  déplacement  des  moyens  de  commande. 
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On  diminue  ou  on  annule  le  débit  du  fluide  de  fo- 
rage  de  manière  que  le  ressort  28  puisse  ramener  le 
piston  dans  sa  position  initiale,  l'extrémité  du  doigt 
d'actionnement  39  venant  se  placer  dans  une  rainure 
à  profondeur  constante  pour  revenir  dans  une  posi- 
tion  d'équilibre  soit  à  la  profondeur  soit  à  la  profon- 
deur  H2. 

Dans  leur  position  d'équilibre,  les  extrémités  des 
doigts  d'actionnement  39  coopérant  avec  les  rampes 
35a  et  35b  sont  donc  susceptibles  de  se  trouverà  une 
profondeur  H1  ou  à  une  profondeur  H2  sous  la  surfa- 
ce  du  piston  27,  le  ressort  43  assurant  le  rappel  des 
doigts  d'actionnement  contre  les  rampes. 

Lorsque  le  doigt  39  est  à  la  profondeur  H1,  ce 
doigt  exerce  sur  le  doigt  de  verrouillage  38,  par  l'in- 
termédiaire  du  ressort  42,  une  poussée  vers  l'exté- 
rieur  qui  se  traduit  par  un  déplacement  du  doigt  38 
d'une  longueur  h,  lorsque  la  tête  38a  du  doigt  38  vient 
en  coïncidence  avec  une  ouverture  41  du  corps  tubu- 
laire  23. 

Lorsque  le  doigt  39  est  à  la  profondeur  H2,  ce 
doigt  39  assure  le  rappel  du  doigt  de  verrouillage  38 
vers  l'intérieur  par  l'intermédiaire  du  pion  44,  sur  une 
hauteur  h,  si  bien  que  l'élément  21  est  déverrouillé  et 
que  le  train  de  tiges  est  susceptible  de  tourner  à  l'in- 
térieur  du  corps  tubulaire  23. 

La  première  partie  23a  du  corps  tubulaire  23  est 
montée  rotative  sur  le  premier  élément  21  du  train  de 
tiges,  par  l'intermédiaire  de  paliers  radiaux  46a,  46b 
et  47  et  d'un  palier  axial  48,  de  manière  que  la  premiè- 
re  partie  23a  du  corps  tubulaire  23  soit  coaxiale  au 
premier  élément  21  dont  l'axe  est  lui-même  confondu 
avec  l'axe  de  la  partie  du  train  de  tiges  comportant 
sa  première  extrémité  débouchant  en  surface. 

De  plus,  des  joints  d'étanchéité  49  et  51  sont  in- 
tercalés  entre  l'élément  21  et  le  corps  tubulaire  23,  de 
manière  à  éviter  le  passage  du  fluide  de  forage  entre 
ces  deux  pièces. 

La  seconde  partie  23b  du  corps  tubulaire  23  est 
montée  sur  la  première  partie  23a,  par  l'intermédiaire 
d'une  portée  d'assemblage  tronconique  53  dont  l'axe 
fait  un  certain  angle  (de  l'ordre  de  quelques  degrés) 
avec  l'axe  de  l'élément  21. 

La  seconde  partie  23b  du  corps  tubulaire  23  en- 
gagée  sur  la  première  partie  23a  par  l'intermédiaire 
de  la  portée  d'appui  53  peut  être  tournée  autour  de 
l'axe  de  cette  portée  d'appui  et  placée  dans  une 
orientation  telle  que  l'axe  de  l'alésage  de  la  seconde 
partie  23b  du  corps  tubulaire  23  fasse  un  certain  an- 
gle  a  avec  l'axe  de  l'alésage  de  la  première  partie  23a 
du  corps  tubulaire  23  confondu  avec  l'axe  de  l'élé- 
ment  21. 

L'angle  a  est  susceptible  d'être  réglé  à  une  valeur 
comprise  entre  0  et  2  fois  l'angle  de  désalignement  de 
la  portée  tronconique  53  par  rapport  à  l'axe  de  l'alé- 
sage  de  la  partie  23a  du  corps  tubulaire. 

Des  vis  de  blocage  54  permettent  de  réaliser  la 
fixation  et  le  blocage  en  rotation  de  la  seconde  partie 

23b  du  corps  tubulaire  23  sur  la  première  partie  23a. 
Ce  réglage  de  l'angle  a  est  réalisé  en  surface, 

avant  de  commencer  une  opération  de  forage. 
5  L'angle  a  est  choisi  en  fonction  de  l'amplitude 

souhaitable  des  réglages  en  azimut  de  la  direction  de 
la  trajectoire  de  forage. 

Le  corps  tubulaire  23  constitue  un  élément  tubu- 
laire  coudé  comportant  deux  tronçons  successifs 

10  dont  les  axes  font  un  angle  a. 
La  seconde  partie  23b  du  corps  tubulaire  porte 

trois  lames  55  en  saillie  radiale  et  dans  des  positions 
angulaires  à  120°  sur  sa  surface  externe  dont  l'une 
(55a)  se  trouve  du  côté  externe  du  coude  du  corps  tu- 

15  bulaire  23. 
Le  second  élément  22  du  train  de  tiges  de  forage 

comporte  une  ouverture  taraudée  tronconique  22a 
permettant  le  montage  de  l'outil  de  forage  ou  d'une 
pièce  d'adaptation  de  cet  outil  de  forage  à  l'extrémité 

20  de  l'élément  22  opposée  à  son  extrémité  montée  ar- 
ticulée  à  l'extrémité  de  l'élément  21  . 

L'élément  22  comporte  un  alésage  interne 
communiquant  par  des  ouvertures  56  avec  l'alésage 
intérieur  du  corps  tubulaire  23. 

25  L'élément  22  est  monté  rotatif  à  l'intérieur  de 
l'alésage  de  la  seconde  partie  23b  du  corps  tubulaire 
23,  par  l'intermédiaire  d'un  palier  radial  57  et  d'un  pa- 
lier  axial  58.  Un  joint  d'étanchéité  59  est  intercalé  en- 
tre  la  surface  intérieure  de  l'alésage  du  corps  tubu- 

30  laire  et  la  surface  extérieure  du  second  élément  du 
train  de  tiges.  L'axe  du  second  élément  22  du  train  de 
tiges  disposé  de  manière  coaxiale  dans  le  second 
tronçon  du  corps  tubulaire  23  fait  donc  un  angle  a  
avecl'axedu  premier  élément  21  du  train  de  tiges  dis- 

35  posé  de  manière  coaxiale  par  rapport  au  premier 
tronçon  23a  du  corps  tubulaire  coudé  23. 

On  va  maintenant  décrire  le  fonctionnement  du 
dispositif  de  forage  suivant  l'invention  dans  un  pre- 
mier  mode  de  fonctionnement  sans  réglage  en  azi- 

40  mut  de  la  trajectoire  de  forage  et  dans  un  second 
mode  de  fonctionnement  avec  réglage  en  azimut  de 
la  trajectoire  de  forage  et  le  passage  d'un  mode  de 
fonctionnement  à  l'autre. 

Le  dispositif  de  forage  suivant  l'invention  présen- 
ts  te  la  structure  générale  représentée  sur  la  figure  1  et 

des  moyens  de  commande  du  dispositif  de  réglage 
en  azimut  tels  que  représentés  sur  les  figures  2A  et 
2B. 

Comme  indiqué  plus  haut,  le  corps  tubulaire  23 
50  est  réglé  de  manière  que  l'angle  a  de  désalignement 

de  ses  deux  tronçons  soit  ajusté  en  fonction  des  ré- 
glages  en  azimut  souhaitables. 

Dans  un  premier  mode  de  fonctionnement,  le  dis- 
positif  de  forage  peut  fonctionner  sans  réglage  en 

55  azimut,  le  train  de  tiges  et  le  corps  tubulaire  étant  so- 
lidarisés  en  rotation  par  des  dispositifs  de  jonction 
tels  que  les  dispositifs  36  représentés  sur  la  figure 
2A. 

Le  train  de  tiges,  l'outil  de  forage  et  le  corps  tu- 
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bulaire  23  tournent  ensemble  autour  de  l'axe  de  la 
partie  supérieure  du  train  de  tiges  confondu  avec 
l'axe  du  premier  élément  du  train  de  tiges  engagé 
dans  le  premier  tronçon  du  corps  tubulaire.  Un  effort 
axial  est  transmis  par  le  train  de  tiges,  de  manière  à 
effectuer  le  forage  suivant  la  direction  de  l'axe  de  la 
première  partie  du  train  de  tiges. 

La  présence  du  corps  tubulaire  coudé  23  fonc- 
tionnant  comme  un  raccord  rigide  se  traduit,  pendant 
le  fonctionnement  suivant  le  premier  mode,  par  un 
simple  élargissement  du  trou  de  forage  de  faible  am- 
plitude,  l'angle  a  ayant  une  valeur  faible. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  8  où  l'on  a  re- 
présenté  de  manière  très  schématique  le  train  de  ti- 
ges  2  engagé  dans  un  corps  tubulaire  comportant 
une  lame  d'appui  11  ,  un  repère  Z  permet  de  détermi- 
ner  par  télémesure  la  position  angulaire  du  train  de  ti- 
ges  et  de  la  lame  11  du  corps  tubulaire,  autour  de  l'axe 
du  train  de  tiges  et  par  rapport  à  la  direction  du  nord 
magnétique  (NM). 

La  position  en  azimut  du  repère  Z  (définie  par 
l'angle  Az)  peut  être  contrôlée  depuis  la  surface,  par 
télémesure,  de  manière  à  déterminer  les  réglages  ou 
corrections  à  effectuer  sur  la  direction  en  azimut  de 
la  trajectoire  de  forage. 

L'angle  A  entre  la  direction  du  repère  Z  et  la  di- 
rection  radiale  Y  de  la  lame  11  est  fixé  à  une  valeur 
déterminée,  dans  le  premier  mode  de  fonctionne- 
ment,  l'engagement  des  doigts  de  verrouillage  dans 
des  ouvertures  déterminées  du  corps  tubulaire  défi- 
nissant  un  indexage  angulaire  du  corps  tubulaire  par 
rapport  au  train  de  tiges. 

Le  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  de  forage 
(deuxième  mode  de  fonctionnement  du  dispositif)  est 
obtenu,  comme  indiqué  plus  haut,  par  réglage  de  la 
position  angulaire  de  la  lame  d'appui  11  dans  le  trou 
de  forage  et  par  déverrouillage  du  train  de  tiges  de 
forage,  de  manière  à  permettre  sa  mise  en  rotation  à 
l'intérieur  du  corps  tubulaire,  après  mise  en  appui  de 
la  lame  11  contre  la  paroi  du  trou  de  forage,  dans  une 
position  déterminée,  sous  l'effet  des  forces  latérales 
mises  en  jeu  et  résultant  de  la  force  axiale  sur  le  train 
de  tiges. 

Le  passage  du  premier  mode  de  fonctionnement 
sans  réglage  d'azimut  au  deuxième  mode  de  fonc- 
tionnement  avec  réglage  d'azimut  est  donc  réalisé 
par  libération  des  moyens  de  verrouillage  du  corps 
tubulaire  sur  le  train  de  tiges  et  par  orientation  du 
corps  tubulaire  de  manière  que  la  lame  d'appui  soit 
dans  la  position  voulue,  comme  il  sera  décrit  ci-des- 
sous. 

Le  dispositif  de  forage  étant  en  fonctionnement 
suivant  le  premier  mode  sans  réglage  d'azimut,  pour 
passer  au  second  mode  de  fonctionnement  avec  ré- 
glage  d'azimut,  on  relâche,  dans  un  premier  temps, 
l'effort  axial  sur  l'outil  exercé  par  l'intermédiaire  du 
train  de  tiges,  sans  décoller  l'outil  du  fond  du  trou  de 
forage  et  on  arrête  la  rotation  du  train  de  tiges  assu- 

rant  le  forage. 
On  règle  la  position  angulaire  de  la  lame  11  (ou 

55a)  par  rapport  au  nord  magnétique,  de  manière  à 
5  effectuer  le  réglage  d'azimut  dans  la  direction  vou- 

lue,  en  tournant  le  train  de  tiges  depuis  la  surface 
d'un  angle  déterminé.  Cette  rotation  du  train  de  tiges 
entraîne  la  même  rotation  du  corps  tubulaire  solidaire 
du  premier  élément  du  train  de  tiges  et  la  mise  en  po- 

w  sition  angulaire  de  la  lame  d'appui. 
On  applique  à  nouveau  l'effort  axial  sur  le  train  de 

tiges  de  manière  à  engendrer  une  force  de  réaction 
FRi  (voirfigure  1)au  niveau  de  la  lame  d'appui,  ce  qui 
fixe  la  position  angulaire  de  la  lame  d'appui  et  du 

15  corps  tubulaire  10. 
Dans  le  cas  d'un  dispositif  de  commande  tel  que 

représenté  sur  les  figures  2A  et  2B  utilisant  le  débit 
du  fluide  de  forage,  on  augmente  le  débit  de  manière 
à  le  faire  passer  à  la  valeur  d'activation  des  moyens 

20  de  commande. 
Sur  la  figure  9,  on  a  représenté,  dans  la  partie  in- 

férieure  de  la  figure,  les  variations  du  débit  au  cours 
du  temps.  Le  débit  Q  passe  de  la  valeur  pendant  le  fo- 
rage  QF  à  la  valeur  d'activation  des  moyens  de 

25  commande  QACT  avec  un  palier  à  une  valeur  inter- 
médiaire. 

Lorsque  le  débit  atteint  la  valeur  QACT,  le  piston 
27  se  déplace  dans  la  direction  de  circulation  du  flui- 
de  de  manière  que  la  perte  de  charge  augmente  à  la 

30  sortie  du  piston  27,  par  coopérât  ion  de  l'étranglement 
27a  et  de  l'aiguille  30  de  forme  tronconique. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  9,  pendant  la 
phase  de  déplacement  du  piston,  le  débit  est  mainte- 
nu  à  la  valeur  QACT  (partie  inférieure  de  la  figure  9) 

35  mais  la  perte  de  charge  8P  augmente  depuis  la  valeur 
0  jusqu'à  la  valeur  maximale  8PACT  qui  est  atteinte 
lorsque  le  piston  a  terminé  son  déplacement  dans  le 
sens  de  circulation  du  fluide  (partie  supérieure  de  la 
figure  9).  La  courbe  de  variation  de  la  pression  du  f  lui- 

40  de  de  forage  en  fonction  du  temps  présente  un  maxi- 
mum  au  moment  où  la  partie  de  contact  des  doigts 
d'actionnement  parvient  à  l'extrémité  de  la  rampe 
ayant  le  niveau  le  plus  bas  (niveau  H2  figure  3). 

L'enregistrement  de  la  pression  permet  de  suivre 
45  les  déplacement  du  piston  et  la  position  des  doigts 

d'actionnement  depuis  la  surface. 
Lorsque  les  doigts  d'actionnement  sont  en 

contact  avec  la  rampe  à  une  profondeur  H2,  les  têtes 
38a  des  doigts  de  verrouillage  sont  rappelées  dans 

50  la  position  h  =  0  par  les  pions  44  des  doigts  d'action- 
nement.  Le  train  de  tiges  est  alors  libre  en  rotation 
par  rapport  au  corps  tubulaire. 

On  interrompt  la  circulation  du  fluide  de  forage 
dans  le  train  de  tiges,  de  sorte  que  le  piston  27  est 

55  rappelé  par  le  ressort  28,  dans  le  sens  inverse  de  la 
circulation  du  fluide  de  forage.  Les  extrémités  des 
doigts  d'actionnement  se  déplacent  en  contact  avec 
une  rainure  60  à  profondeur  constante  H2  joignant 
deux  rampes  successives.  Les  doigts  d'actionne- 
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ment  passent  de  la  rampe  à  la  rainure  à  profondeur 
constante  par  une  rotation  du  piston  27  autour  de  son 
axe,  lorsque  les  doigts  d'actionnement  viennent  en 
contact  à  l'extrémité  des  rampes  avec  des  parties  de 
jonction  courbes  entre  les  rampes  35  et  les  rainures 
60  à  profondeur  constante. 

Le  piston  est  alors  dans  sa  position  d'équilibre  et 
les  doigts  38  sont  déverrouillés. 

On  rétablit  le  débit  du  fluide  de  forage  à  la  valeur 
QF,  ce  qui  n'entraîne  aucun  déplacement  du  piston 
27,  le  débit  QF  étant  inférieur  au  débit  d'actionnement 
QACT. 

La  pression  du  fluide  de  forage  après  être  pas- 
sée  de  sa  valeur  maximale  à  la  valeur  nulle  remonte 
à  une  valeur  intermédiaire  correspondant  à  la  valeur 
sensiblement  constante  de  la  pression  pendant  le  fo- 
rage. 

On  remet  le  train  de  tiges  en  rotation  afin  de  re- 
démarrer  le  forage. 

Le  train  de  tiges  est  libre  en  rotation  dans  le  corps 
tubulaire  23,  si  bien  que  le  premier  élément  21  du 
train  de  tiges  entraîne  le  second  élément  22  en  rota- 
tion,  ce  second  élément  solidaire  de  l'outil  de  forage 
ayant  un  axe  faisant  un  angle  a  avec  le  premier  élé- 
ment  disposé  dans  le  premier  tronçon  du  corps  tubu- 
laire  23. 

On  effectue  ainsi  une  correction  d'azimut  de  la 
direction  de  la  trajectoire  de  forage,  cette  correction 
d'azimut  étant  réalisée  dans  la  direction  voulue  grâce 
à  la  position  angulaire  de  la  lame  55  en  appui  sur  le 
bord  du  trou  et  ayant  une  amplitude  déterminée  par 
la  valeur  de  l'angle  a. 

Le  train  de  tiges  disposé  à  l'intérieur  du  corps  tu- 
bulaire  coudé  présente  un  désalignement  identique 
au  désalignement  des  deux  tronçons  du  corps  tubu- 
laire  ;  pendant  le  forage,  l'avancement  de  l'outil  de  fo- 
rage  entraîne  un  avancement  du  train  de  tiges  et  du 
corps  tubulaire  solidaire  en  translation  de  ce  train  de 
tiges,  la  lame  d'appui  55a  étant  entraînée  en  contact 
frottant  avec  la  paroi  du  trou  de  forage. 

Pour  passer  du  second  mode  de  fonctionnement 
au  premier,  c'est-à-dire  pour  passer  d'un  mode  de 
fonctionnement  avec  réglage  d'azimut  de  la  trajectoi- 
re  de  forage  à  un  mode  de  fonctionnement  sans  ré- 
glage  d'azimut,  on  libère  l'effort  axial  exercé  par  l'in- 
termédiaire  du  train  de  tiges  sur  l'outil  de  forage  et  on 
décolle  l'outil  du  fond  du  trou. 

On  augmente  le  débit  du  fluide  de  forage  jusqu'à 
la  valeur  d'activation  QACT,  de  manière  à  faire  passer 
l'extrémité  des  doigts  d'actionnement  en  contact 
avec  les  rampes  à  profondeur  variable,  du  niveau  H2 
au  niveau  H1  où  les  doigts  de  verrouillage  38  sont  re- 
poussés  vers  l'extérieur  par  les  ressorts  de  rappel  42 
et  43. 

On  annule  le  débit  du  fluide  de  forage,  de  manière 
à  replacer  le  piston  dans  sa  position  d'équilibre. 

On  fait  tourner  le  train  de  tiges  à  l'intérieur  du 
corps  tubulaire  pour  réaliser  l'enclenchement  des 

doigts  de  verrouillage  38,  les  têtes  38a  des  doigts  38 
repoussées  par  les  ressorts  43  venant  s'engager 
dans  les  ouvertures  41  correspondantes  lorsque  les 

5  têtes  et  les  ouvertures  sont  venues  en  coïncidence. 
On  peut  alors  reprendre  le  forage,  la  solidarisa- 

tion  en  rotation  des  éléments  21  et  22  de  la  tige  de 
forage  et  du  corps  tubulaire  23  annulant  l'effet  du  dé- 
salignement  a  introduit  par  le  corps  tubulaire  coudé 

10  23. 
Sur  les  figures  7,  7Aet  7B,  on  a  représenté  un  se- 

cond  mode  de  réalisation  des  moyens  de  réglage  en 
azimut  de  la  trajectoire  d'un  outil  de  forage  fonction- 
nant  suivant  le  principe  général  exposé  plus  haut  en 

15  regard  de  la  figure  1  et  en  utilisant  des  moyens  de 
commande  à  distance  analogues  aux  moyens  décrits 
en  regard  des  figures  2Aet  2B.  De  même,  la  mise  en 
oeuvre  de  ces  moyens  pour  passer  d'un  mode  de 
fonctionnement  sans  réglage  d'azimut  à  un  mode  de 

20  fonctionnement  avec  réglage  d'azimut  ou  inverse- 
ment  est  sensiblement  analogue  au  processus  qui 
vient  d'être  décrit  relatif  au  mode  de  réalisation  des 
figures  2A  et  2B. 

Les  éléments  analogues  sur  les  figures  2Aet  2B 
25  d'une  part  et  7  d'autre  part  portent  les  mêmes  repè- 

res  avec  cependant  l'exposant  '  (prime)  pour  les  élé- 
ments  représentés  sur  la  figure  7.  Ces  éléments 
constituent  le  dispositif  de  jonction  entre  le  train  de 
tiges  et  le  corps  tubulaire  et  ses  moyens  de  comman- 

30  de  qui  sont  réalisés  de  manière  analogue  dans  le  cas 
du  premier  mode  et  dans  le  cas  du  second  mode  de 
réalisation. 

Dans  le  cas  du  second  mode  de  réalisation  repré- 
senté  sur  la  figure  7,  le  corps  tubulaire  70  monté  ro- 

35  tatif  sur  le  train  de  tiges  et  solidaire  en  translation  de 
ce  train  de  tiges  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  stabi- 
lisateur  à  lame  d'appui  du  type  utilisé  pour  effectuer 
des  corrections  de  trajectoires  sur  des  trains  de  ti- 
ges,  par  déformation  du  train  de  tiges  sous  l'effet  des 

40  forces  latérales  exercées  par  le  stabilisateur  sur  le 
bord  du  trou  de  forage. 

Cependant,  à  la  différence  des  stabilisateurs 
connus  et  utilisés  pour  effectuer  des  corrections  de 
trajectoire,  le  corps  tubulaire  70  est  monté  rotatif  sur 

45  le  train  de  tiges  et  le  train  de  tiges  peut  être  solidaire 
en  rotation  du  corps  tubulaire  70  ou,  au  contraire,  ren- 
du  libre  en  rotation  dans  le  corps  tubulaire  70,  grâce 
à  des  moyens  de  commande  à  distance  utilisant  le 
fluide  de  forage  du  type  de  ceux  qui  ont  été  décrits 

50  plus  haut. 
Le  corps  tubulaire  70  est  monté  rotatif  sur  une 

pièce  intermédiaire  72  du  train  de  tiges  reliée  à  l'une 
de  ses  extrémités  à  un  premier  raccord  vissé  73  per- 
mettant  de  fixer  la  pièce  72  à  la  partie  du  train  de  ti- 

55  ges  comportant  sa  première  extrémité  débouchant 
en  surface  et,  à  son  autre  extrémité,  à  un  second  rac- 
cord  vissé  74  permettant  de  relier  la  pièce  intermé- 
diaire  72  à  la  partie  du  train  de  tiges  portant  l'outil  de 
forage. 
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Le  corps  tubulaire  70  est  monté  rotatif  sur  la  piè- 
ce  intermédiaire  72  grâce  à  des  roulements  à  rou- 
leaux  76a  et  76b  et  maintenu  solidaire  en  translation 
du  train  de  tiges  entre  un  épaulement  de  la  pièce  72  5 
et  un  épaulement  du  second  raccord  74. 

Des  butées  à  billes  et  des  joints  d'étanchéité  77a 
et  77b  sont  intercalés  entre  le  corps  70  et  les  épaule- 
ments  du  train  de  tiges. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  7A,  le  corps  tu-  10 
bulaire  70  comporte  une  lame  d'appui  71  et  deux  la- 
mes  de  guidage  78a  et  78b  en  saillie  radiale  vers  l'ex- 
térieur.  Les  bords  externes  des  lames  de  guidage  78a 
et  78b  se  trouvent  sur  un  contour  circulaire  79  rentré 
sur  l'axe  du  train  de  tiges  dont  le  diamètre  correspond  15 
au  diamètre  D  du  trou  de  forage.  Le  bord  externe  de 
la  lame  d'appui  71  est  saillant  par  rapport  au  contour 
79  d'une  longueur  radiale  e. 

Sur  la  figure  7B,  on  a  représenté  une  variante  de 
réalisation  70'  du  corps  tubulaire  70  qui  comporte  20 
deux  lames  de  guidage  78'a  et  78'b  et  une  lame  d'ap- 
pui  71'  dont  les  bords  externes  se  trouvent  sur  un  cer- 
cle  79'  dont  le  rayon  a  une  longueur  D/2  -  h  légère- 
ment  inférieure  au  rayon  du  trou  de  forage.  Le  cercle 
79'  est  centré  en  un  point  situé  à  une  distance  k  de  25 
l'axe  du  train  de  tiges  et  de  la  pièce  intermédiaire  72. 
Dans  sa  position  représentée  sur  la  figure  7B,  la  lame 
d'appui  71'  est  dans  sa  position  d'excentration  maxi- 
male. 

Le  moyen  de  réglage  en  azimut  représenté  sur  30 
les  figures  7,  7Aet  7B  peut  être  commandé  d'une  ma- 
nière  analogue  au  moyen  de  réglage  représenté  sur 
les  figures  2A,  2B  et  3  à  6,  grâce  à  des  dispositifs  de 
jonction  manoeuvrables  36'  comportant  des  doigts 
de  verrouillage  38'  actionnés  par  les  rampes  35'a  et  35 
35'b  d'un  piston  27'  et  par  des  ressorts  de  rappel. 

Ces  moyens  de  commande  ont  été  décrits  dans 
le  cas  du  premier  mode  de  réalisation. 

Le  piston  27'  est  déplacé  dans  un  sens  par  la  for- 
ce  créée  par  la  perte  de  charge  au  niveau  de  l'ouver-  40 
ture  27'a  coopérant  avec  l'aiguille  tronconique  30'  et 
dans  l'autre  sens  par  le  ressort  de  rappel  28'. 

On  peut  ainsi,  comme  précédemment  décrit, 
commander  à  distance  le  verrouillage  ou  le  dé- 
verrouillage  en  rotation  du  train  de  tiges  et  de  la  pièce  45 
tubulaire  70,  au  niveau  de  la  pièce  intermédiaire  72. 
Lorsque  les  pièces  70  et  72  sont  solidarisées  en  ro- 
tation,  l'ensemble  constitué  par  le  train  de  tiges,  la 
pièce  tubulaire  70  et  l'outil  de  forage  tourne  autour  de 
l'axe  du  train  de  tiges.  Le  forage  est  réalisé  sans  ré-  50 
glage  d'azimut,  la  présence  de  la  lame  d'appui  excen- 
trée  se  traduisant  par  un  léger  élargissement  du  trou 
de  forage. 

Pour  effectuer  un  réglage  d'azimut,  on  réalise  la 
mise  en  appui  de  la  lame  71  (ou  71')  sur  le  bord  du  55 
trou  de  forage  dans  une  position  angulaire  détermi- 
née,  comme  décrit  précédemment. 

On  déverrouille  ensuite  les  doigts  38'  par 
commande  à  distance,  de  manière  à  permettre  la  ro- 

tation  du  train  de  tiges  à  l'intérieur  de  la  pièce  tubu- 
laire  70  ou  70'. 

Le  réglage  en  azimut  est  réalisé  par  désaligne- 
ment  angulaire  de  la  partie  inférieure  du  train  de  tiges 
portant  l'outil  telle  que  la  partie  1  5  représentée  sur  la 
figure  1,  par  rapport  à  la  partie  supérieure  16  compre- 
nant  la  première  extrémité  du  train  de  tiges,  sous  l'ef- 
fet  des  forces  radiales  mises  en  jeu  pendant  le  forage 
et  s'exerçant  sur  la  partie  15  du  train  de  tiges.  Le  ré- 
glage  en  azimut  dépend  donc  de  la  position  angulaire 
de  la  lame  d'appui  et  de  son  excentration  et  des  ca- 
ractéristiques  géométriques  et  mécaniques  de  la  par- 
tie  15  du  train  de  tiges. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  donc  d'ef- 
fectuer  un  réglage  en  azimut  commandé  à  distance 
de  la  trajectoire  d'un  outil  de  forage,  dans  le  cas  du 
forage  rotary. 

Dans  le  cas  où  le  dispositif  de  forage  fonctionne 
avec  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  de  l'outil  de 
forage,  on  peut  revenir  par  commande  à  distance  à  un 
mode  de  fonctionnement  sans  réglage  en  azimut  de 
la  trajectoire. 

Le  passage  d'un  mode  de  fonctionnement  à  l'au- 
tre  est  effectué  de  manière  rapide  et  sûre,  le  contrôle 
des  moyens  de  commande  pouvant  être  effectué  de- 
puis  la  surface,  par  exemple  par  mesure  de  pression 
du  fluide  de  forage. 

L'invention  permet  donc  de  régler  en  azimut  la 
trajectoire  d'un  outil  de  forage,  sans  utiliser  de  mo- 
teur  de  fond. 

L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réalisa- 
tion  qui  a  été  décrit. 

C'est  ainsi  que  les  moyens  de  commande  pour 
réaliser  le  verrouillage  ou  le  déverrouillage  du  corps 
tubulaire  sur  le  train  de  tiges  peuvent  être  réalisés 
sous  une  forme  différente  de  celle  qui  a  été  décrite. 
Ces  moyens  de  commande  utilisant  la  pression  ou  le 
débit  du  fluide  de  forage  sont  bien  connus  dans  la 
technique  du  forage  directionnel  à  grande  profon- 
deur. 

Les  moyens  de  jonction  entre  la  tige  de  forage  et 
le  corps  tubulaire  peuvent  être  réalisés  sous  une  for- 
me  différente  de  celle  qui  a  été  décrite  utilisant  des 
doigts  placés  dans  des  directions  radiales. 

Le  corps  tubulaire  peut  être  réalisé  sous  une  for- 
me  différente  de  celles  qui  ont  été  décrites,  ce  corps 
tubulaire  pouvant  être  réalisé  en  une  seule  ou  plu- 
sieurs  pièces,  avec  ou  sans  possibilité  de  réglage  de 
l'angle  de  désalignement  ou  de  l'excentration  de  la 
lame  d'appui. 

Enfin,  l'invention  s'applique  de  manière  générale 
à  tout  dispositif  de  forage  rotary. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  forage  rotary  comportant  des 
moyens  de  réglage  en  azimut  commandés  à  dis- 
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tance  de  la  trajectoire  de  l'outil  de  forage  et  cons- 
titué  par  un  train  de  tiges  (2)  ayant  une  première 
extrémité  reliée  à  des  moyens  (5)  de  mise  en  ro- 
tation  du  train  de  tiges  autour  de  son  axe  et  d'ap-  5 
plication  d'une  force  de  direction  axiale  sur  le 
train  de  tiges  et  à  des  moyens  d'alimentation  (6) 
en  fluide  de  forage  du  train  de  tiges  assurant  une 
circulation  axiale  du  fluide  jusqu'à  l'outil  de  fora- 
ge  (3)  relié  à  une  seconde  extrémité  du  train  de  10 
tiges,  les  moyens  de  réglage  en  azimut  de  la  tra- 
jectoire  de  l'outil  de  forage  (3)  étant  constitués 
par  : 

-  un  corps  tubulaire  (10,  23,  70,  70')  compor- 
tant  au  moins  une  lame  d'appui  (11,  55a,  71  ,  15 
71')  en  saillie  radiale  vers  l'extérieur  monté 
rotatif  sur  le  train  de  tiges  (2)  autour  de  son 
axe  confondu  avec  l'axe  du  train  de  tiges 
(2)  et  solidaire  en  translation  du  train  de  ti- 
ges,  20 

-  et  un  moyen  de  jonction  (36,  36')  entre  le 
train  de  tiges  (2)  et  le  corps  tubulaire  (10, 
23,  70)  porté  par  le  train  de  tiges  (2),  mobile 
entre  une  position  active  et  une  position 
inactive  et  manoeuvrable  à  distance  grâce  25 
à  des  moyens  de  commande  (27,  30,  27', 
30')  actionnés  par  le  fluide  de  forage  en  cir- 
culation  dans  le  train  de  tiges  (2),  permet- 
tant,  dans  sa  position  active,  l'entraînement 
en  rotation  du  corps  tubulaire  (10,  23,  70)  30 
par  le  train  de  tiges  (2)  et,  dans  sa  position 
inactive,  la  rotation  du  train  de  tiges  (2)  à 
l'intérieur  du  corps  tubulaire,  le  réglage  en 
azimut  de  la  trajectoire  de  l'outil  de  forage 
(3)  étant  alors  assuré  par  mise  en  appui  de  35 
la  lame  (11,  55a,  71,  71')  du  corps  tubulaire 
sur  la  paroi  du  trou  de  forage  (4)  dans  une 
position  déterminée,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  train  de  tiges  (2)  comporte  deux  élé- 
ments  (21  ,  22)  disposés  l'un  à  la  suite  de  40 
l'autre,  reliés  entre  eux  de  manière  articu- 
lée  à  l'une  de  leurs  extrémités  et  solidaires 
à  leurs  autres  extrémités,  pour  l'un,  ou  pre- 
mier  élément  (21),  d'une  partie  du  train  de 
tiges  comportant  la  première  extrémité  et,  45 
pour  l'autre,  ou  second  élément  (22),  de 
l'outil  de  forage  (3),  et  que  le  corps  tubulai- 
re  (23)  comporte  deux  tronçons  successifs 
(23a,  23b)  dont  les  axes  font  un  angle  a  en- 
tre  eux,  le  premier  élément  (21)  du  train  de  50 
tiges  étant  monté  rotatif  autour  de  son  axe 
dans  un  premier  tronçon  (23a)  du  corps  tu- 
bulaire  (23)  et  le  second  élément  (22)  étant 
monté  rotatif  autour  de  son  axe  dans  le  se- 
cond  tronçon  (23b)  du  corps  tubulaire  cou-  55 
dé  (23),  le  réglage  d'azimut  de  la  trajectoire 
de  l'outil  de  forage  (3)  étant  assuré  par  im- 
mobilisation  en  rotation  du  corps  tubulaire 
coudé  (23)  dont  la  lame  (55a)  est  mise  en 

appui  sur  la  paroi  du  trou  de  forage  dans 
une  position  déterminée  et  par  le  désali- 
gnement  angulaire  des  deux  éléments  (21, 
22)  du  train  de  tiges,  à  l'intérieur  du  corps 
tubulaire  coudé  (23). 

2.  Dispositif  de  forage  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  corps  tubulaire  (23) 
comporte  deux  parties  (23a,  23b)  de  forme  tubu- 
laire,  l'une  de  ces  parties  (23a)  ayant  une  portée 
d'appui  (53)  dont  l'axe  de  symétrie  de  révolution 
est  disposé  angulairement  par  rapport  à  l'axe  de 
la  partie  (23a),  l'élément  (23b)  comportant  une 
portée  d'appui  correspondante  et  pouvant  être 
tourné  autour  de  l'axe  de  la  portée  d'appui,  de 
manière  à  régler  l'angle  de  désalignement  a  en- 
tre  les  parties  tubulaires  (23a,  23b)  constituant 
les  deux  tronçons  successifs  du  corps  tubulaire 
(23),  à  une  valeur  déterminée. 

3.  Dispositif  de  forage  rotary  comportant  des 
moyens  de  réglage  en  azimut  commandés  à  dis- 
tance  de  la  trajectoire  de  l'outil  de  forage  et  cons- 
titué  par  un  train  de  tiges  (2)  ayant  une  première 
extrémité  reliée  à  des  moyens  (5)  de  mise  en  ro- 
tation  du  train  de  tiges  autour  de  son  axe  et  d'ap- 
plication  d'une  force  de  direction  axiale  sur  le 
train  de  tiges  et  à  des  moyens  d'alimentation  (6) 
en  fluide  de  forage  du  train  de  tiges  assurant  une 
circulation  axiale  du  fluide  jusqu'à  l'outil  de  fora- 
ge  (3)  relié  à  une  seconde  extrémité  du  train  de 
tiges,  les  moyens  de  réglage  en  azimut  de  la  tra- 
jectoire  de  l'outil  de  forage  (3)  étant  constitués 
par  : 

-  un  corps  tubulaire  (1  0,  23,  70,  70')  compor- 
tant  au  moins  une  lame  d'appui  (1  1  ,  55a,  71  , 
71')  en  saillie  radiale  vers  l'extérieur  monté 
rotatif  sur  le  train  de  tiges  (2)  autourde  son 
axe  confondu  avec  l'axe  du  train  de  tiges 
(2)  et  solidaire  en  translation  du  train  de  ti- 
ges, 

-  et  un  moyen  de  jonction  (36,  36')  entre  le 
train  de  tiges  (2)  et  le  corps  tubulaire  (10, 
23,  70)  porté  par  le  train  de  tiges  (2),  mobile 
entre  une  position  active  et  une  position 
inactive  et  manoeuvrable  à  distance  grâce 
à  des  moyens  de  commande  (27,  30,  27', 
30')  actionnés  par  le  fluide  de  forage  en  cir- 
culation  dans  le  train  de  tiges  (2),  permet- 
tant,  dans  sa  position  active,  l'entraînement 
en  rotation  du  corps  tubulaire  (10,  23,  70) 
par  le  train  de  tiges  (2)  et,  dans  sa  position 
inactive,  la  rotation  du  train  de  tiges  (2)  à 
l'intérieur  du  corps  tubulaire,  le  réglage  en 
azimut  de  la  trajectoire  de  l'outil  de  forage 
(3)  étant  alors  assuré  par  mise  en  appui  de 
la  lame  (11,  55a,  71,  71')  du  corps  tubulaire 
sur  la  paroi  du  trou  de  forage  (4)  dans  une 
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position  déterminée,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  corps  tubulaire  (70,  70')  est  réalisé 
sous  la  forme  d'un  stabilisateur  ayant  une 
lame  d'appui  (71,  71')  en  saillie  vers  l'exté-  5 
rieur  dans  une  direction  radiale  par  rapport 
à  un  contour  circulaire  (79,  79')  centré  sur 
l'axe  du  train  de  tiges  (2)  ayant  un  diamètre 
égal  au  diamètre  d'un  trou  de  forage  réalisé 
par  l'outil  de  forage,  afin  de  produire  un  dé-  10 
salignement  angulaire  de  deux  parties  suc- 
cessives  (15,  16)  du  train  de  tiges,  par 
flexion  du  train  de  tiges  sous  l'effet  de  for- 
ces  latérales  s'exerçant  entre  la  lame  d'ap- 
pui  (71  ,  71  ')  et  le  trou  de  forage,  la  lame  (71  ,  15 
71  ')  étant  en  appui  sur  la  paroi  du  trou  de  fo- 
rage,  dans  une  position  déterminée. 

Dispositif  de  forage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le  20 
moyen  de  jonction  (36,  36')  entre  le  train  de  tiges 
(2)  et  le  corps  tubulaire  coudé  (23,  70,  70')  est 
constitué  par  au  moins  un  doigt  de  verrouillage 
(38,  38')  disposé  dans  une  direction  radiale  rap- 
pelé  vers  l'extérieur  par  un  ressort  (42),  de  ma-  25 
nière  à  venir  s'engager  dans  une  ouverture  (41) 
ménagée  dans  la  surface  intérieure  du  corps  tu- 
bulaire  (23,  70,  70'). 

Dispositif  de  forage  suivant  la  revendication  4,  30 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
commande  du  moyen  de  jonction  (36,  36')  sont 
constitués  par  un  doigt  (39)  d'actionnement  du 
doigt  de  verrouillage  (38,  38')  assurant  l'action- 
nement  du  doigt  de  verrouillage  (38,  38')  par  l'in-  35 
termédiaire  du  ressort  (42)  intercalé  entre  le 
doigt  d'actionnement  (39)  et  le  doigt  de  verrouil- 
lage  (38,  38')  et  d'un  pion  (44)  engagé  dans  une 
ouverture  (38b)  du  doigt  de  verrouillage  (38),  un 
ressort  (43)  assurant  le  rappel  vers  l'intérieur  40 
dans  la  direction  radiale  du  doigt  d'actionnement 
(39),  de  manière  à  mettre  en  contact  une  extré- 
mité  du  doigt  d'actionnement  (39)  avec  une  sur- 
face  d'actionnement  (35a,  35b)  d'un  moyen  de 
commande  (27,  27')  du  doigt  d'actionnement  45 
(39),  pour  son  déplacement  dans  la  direction  ra- 
diale,  par  déplacement  axial  du  moyen  de 
commande  (27,  27')  entraîné  par  le  fluide  de  fo- 
rage  en  circulation  dans  le  train  de  tiges  ou  par 
un  moyen  de  rappel  (28,  28').  50 

Dispositif  de  forage  suivant  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  commande 
(27,  27')  est  constitué  par  un  piston  tubulaire 
monté  glissant  et  rotatif  dans  l'alésage  du  train  55 
de  tiges  comportant  à  l'une  de  ses  extrémités 
une  partie  profilée  (27a,  27'a)  destinée  à  coopé- 
rer  avec  une  partie  profilée  de  forme  correspon- 
dante  (30,  30')  afin  d'augmenter  la  perte  de  char- 

ge  sur  la  circulation  du  fluide  de  forage,  de  part 
et  d'autre  du  piston  (27,  27')  lors  des  déplace- 
ments  du  piston  dans  le  sens  de  circulation  du 
fluide  de  forage,  le  piston  comportant,  sur  sa  sur- 
face  externe,  des  rampes  d'actionnement  (35a, 
35b,  35'a,  35'b)  inclinées  par  rapport  à  l'axe 
commun  au  piston  (27,  27')  et  au  train  de  tiges  et 
reliées  entre  elles  par  des  rainures  à  profondeur 
constante  dont  le  fond  est  parallèle  à  l'axe  du  pis- 
ton  (27,  27')  pour  constituer  une  piste  continue 
autour  du  piston  (27,  27')  sur  laquelle  l'extrémité 
du  doigt  d'actionnement  (39)  est  mise  en  appui 
par  le  ressort  (43)  intercalé  entre  des  surfaces 
d'appui  du  train  de  tiges  et  du  doigt  d'actionne- 
ment  (39). 

7.  Dispositif  de  forage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  premier  élément  (21  )  et  le  second  élément  (22) 
du  train  de  tiges  comportent,  dans  leur  partie 
d'extrémité  assurant  leur  jonction  articulée,  des 
ouvertures  (33,  56)  faisant  communiquer  leur 
alésage  central  avec  le  volume  intérieur  du  corps 
tubulaire  (23),  de  manière  à  réaliser  une  circula- 
tion  de  fluide  de  forage  à  la  périphérie  des  parties 
d'extrémité  assurant  la  jonction  articulée  des  élé- 
ments  (21  ,  22)  du  train  de  tiges,  pour  obtenir  une 
circulation  continue  de  fluide  de  forage  jusqu'à 
l'outil  de  forage  (3). 

8.  Procédé  de  forage  rotary  avec  réglage  en  azimut 
de  la  trajectoire  de  l'outil  de  forage,  en  utilisant 
un  dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait,  qu'entre 
deux  phases  du  forage,  on  actionne  le  moyen  de 
jonction  (36,  36')  entre  le  train  de  tiges  et  le  corps 
tubulaire  (10,  23,  70,  70'),  par  l'intermédiaire  du 
fluide  de  forage,  soit  dans  le  sens  faisant  passer 
le  moyen  de  jonction  (36,  36')  de  sa  position  ac- 
tive  à  sa  position  inactive,  le  dispositif  de  forage 
passant  alors  d'un  mode  de  fonctionnement  sans 
réglage  en  azimut  de  la  direction  de  la  trajectoire 
de  forage  à  un  mode  de  fonctionnement  avec  ré- 
glage  d'azimut,  soit  dans  le  sens  faisant  passer 
le  moyen  de  jonction  (36,  36')  de  sa  position  inac- 
tive  à  sa  position  active,  le  dispositif  de  forage 
passant  alors  d'un  mode  de  fonctionnement  avec 
réglage  en  azimut  de  la  trajectoire  de  forage,  à  un 
mode  de  fonctionnement  sans  réglage  en  azimut 
de  la  trajectoire  de  forage. 

9.  Procédé  suivant  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  pour  le  passage  d'un  mode  de  fonc- 
tionnement  du  dispositif  de  forage  sans  réglage 
en  azimut  de  la  trajectoire  de  forage  à  un  mode 
de  fonctionnement  avec  réglage  en  azimut,  on 
annule  la  force  axiale  sur  l'outil  de  forage  (3)  et 
on  arrête  la  rotation  du  train  de  tiges, 

11 



21 EP  0  456  526  B1 22 

-  on  règle  la  position  angulaire  de  la  lame 
d'appui  (11,  55a,  71,  71')  du  corps  tubulaire 
(1  0,  23,  70,  70')  en  tournant  le  train  de  tiges 
depuis  sa  première  extrémité, 

-  on  applique  à  nouveau  la  force  axiale  sur  le 
train  de  tiges, 

-  on  actionne  le  moyen  de  jonction  (36,  36') 
pour  le  faire  passer  de  sa  position  active  à 
sa  position  inactive,  par  l'intermédiaire  du 
fluide  de  forage, 

-  on  remet  en  rotation  le  train  de  tiges  pour 
reprendre  le  forage,  le  corps  (10,  23,  70, 
70')  en  appui  par  sa  lame  (11,  55a,  71,  71') 
sur  le  trou  de  forage  restant  immobile  en  ro- 
tation  et  le  train  de  tiges  tournant  à  l'inté- 
rieur  du  corps  tubulaire  (1  0,  23,  70,  70')  réa- 
lisant  le  réglage  en  azimut  de  la  trajectoire 
de  forage. 

1  0.  Procédé  de  forage  suivant  la  revendication  8,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  pour  réaliser  le  passage 
du  mode  de  fonctionnement  avec  réglage  en  azi- 
mut  de  la  trajectoire  de  forage  au  mode  de  fonc- 
tionnement  sans  réglage  de  la  trajectoire  en  azi- 
mut, 

-  on  annule  la  force  axiale  sur  le  train  de  ti- 
ges, 

-  on  commande  le  moyen  de  jonction  (36, 
36')  entre  le  train  de  tiges  et  le  corps  tubu- 
laire  (10,  23,  70,  70'),  de  manière  à  le  faire 
passer  de  sa  position  inactive  à  sa  position 
active,  par  action  nement  par  le  fluide  de  fo- 
rage  en  circulation  et  par  rotation  comman- 
dée  depuis  sa  première  extrémité,  du  train 
de  tiges  autour  de  son  axe,  à  l'intérieur  du 
corps  tubulaire  (10,  23,  70,  70'), 

-  et  on  remet  en  rotation  continue  le  train  de 
tiges,  l'ensemble  constitué  par  le  train  de  ti- 
ges  (2)  et  par  le  corps  tubulaire  (1  0,  23,  70, 
70')  étant  solidarisé  en  rotation. 

11.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
commande  du  moyen  de  jonction  (36,  36')  pour 
son  déplacement  entre  ses  positions  active  et 
inactive  est  assurée  par  augmentation  du  débit 
du  fluide  de  forage  au-dessus  d'une  valeur  d'ac- 
tivation  QACT,  le  débit  du  fluide  de  forage  étant 
ensuite  annulé,  le  moyen  de  jonction  (36,  36') 
étant  dans  sa  nouvelle  position. 

Patentansprùche 

1.  Rotary-Bohrvorrichtung,  die  Azimutsteuerungs- 
mittel  zur  Fernsteuerung  des  Weges  des  Bohr- 
werkzeugs  umfasst  und  aus  einem  Bohrgestàn- 
ge  (2)  besteht  mit  einem  ersten  Endteil,  das  mit 

Mitteln  (5),  die  das  Bohrgestànge  um  seine  Ach- 
se  in  Drehung  setzen  und  eine  Kraft  in  achsialer 
Richtung  auf  das  Bohrgestànge  anwenden,  und 

5  mit  Mitteln  (6)  zur  Zuf  uhr  der  Bohrf  lùssigkeit  des 
Bohrgestànges  verbunden  ist,  wodurch  eine 
achsiale  Zirkulation  der  Flussigkeit  bis  zum  Bohr- 
werkzeug  (3),  das  mit  einem  zweiten  Endteil  des 
Bohrgestànges  verbunden  ist,  sichergestellt 

10  wird,  wobei  die  Azimutsteuerungsmittel  des  We- 
ges  des  Bohrwerkzeugs  (3)  bestehen  aus: 

-  einem  rôhrenfôrmigen  Kôrper  (10,  23,  70, 
70')  mit  mindestens  einer  radial  nach  au- 
ssen  hervorstehenden  Stùtzzunge  (11, 

15  55a,  71,  71'),  der  auf  dem  Bohrgestànge  (2) 
rotierend  um  seine  Achse,  die  mit  der  Achse 
des  Bohrgestànges  (2)  verschmolzen  ist, 
montiert  und  solidarisch  mit  der  Verschie- 
bung  des  Bohrgestànges  ist, 

20  -  und  einem  Verbindungsmittel  (36,  36')  zwi- 
schen  dem  Bohrgestànge  (2)  und  dem  rôh- 
renfôrmigen  Kôrper  (10,  23,  70),  das  vom 
Bohrgestànge  (2)  getragen  wird,  das  be- 
weglich  ist  zwischen  einer  aktiven  und  einer 

25  inaktiven  Stellung  und  fernsteuerbar  dank 
der  Steuerungsmittel  (27,  30,  27',  30'),  die 
durch  die  im  Bohrgestànge  (2)  zirkulieren- 
de  Flussigkeit  in  Tàtigkeit  gesetzt  werden, 
wobei  das  Verbindungsmittel  in  seinerakti- 

30  ven  Stellung  die  Mitnahme  in  Drehung  des 
rôhrenfôrmigen  Kôrpers  (10,  23,  70)  durch 
das  Bohrgestànge  (2)  und  in  seiner  inakti- 
ven  Stellung  die  Drehung  des  Bohrgestàn- 
ges  (2)  im  Innern  des  rôhrenfôrmigen  Kôr- 

35  pers  ermôglicht,  wobei  die  Azimutsteue- 
rung  des  Weges  des  Bohrwerkzeugs  (3) 
nun  durch  das  Aufstùtzen  der  Zunge  (11, 
55a,  71,  71')  des  rôhrenfôrmigen  Kôrpers 
auf  die  Wand  des  Bohrloches  (4)  in  einer 

40  festgelegten  Position  sichergestellt  wird, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Bohrge- 
stànge  (2)  zwei  Elemente  (21  ,  22)  eines  hin- 
ter  dem  anderen  angeordnet  umfasst,  die 
untereinandergelenkig  mit  einem  ihrerEnd- 

45  teile  verbunden  und  solidarisch  mit  ihren 
anderen  Endteilen  sind,  bei  dem  einem 
oder  dem  ersten  Elément  (21)  mit  einem 
Teil  des  Bohrgestànges,  das  das  erste  End- 
teil  umfasst,  und  bei  dem  anderen  oder 

50  zweiten  Elément  (22)  mit  dem  Bohrwerk- 
zeug  (3),  und  dali  der  rôhrenfôrmige  Kôrper 
(23)  zwei  aufeinanderfolgende  Abschnitte 
(23a,  23b)  umfasst,  deren  Achsen  einen 
Winkel  a  untereinander  bilden,  wobei  das 

55  erste  Elément  (21)  des  Bohrgestànges  ro- 
tierend  um  seine  Achse  in  einem  ersten  Ab- 
schnitt  (23a)  des  rôhrenfôrmigen  Kôrpers 
(23)  montiert  ist  und  das  zweite  Elément 
(22)  rotierend  um  seine  Achse  in  einem 

12 
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zweiten  Abschnitt  (23b)  des  gebogenen 
rôhrenfôrmigen  Kôrpers  (23)  montiert  ist, 
wobei  die  Azimutregulierung  des  Weges 
des  Bohrwergzeugs  (3)  durch  das  Anhalten  5 
der  Drehung  des  gebogenen  rôhrenfôrmi- 
gen  Kôrpers  (23),  dessen  Zunge  (55A)  auf 
die  Wand  des  Bohrloches  in  einer  festge- 
legten  Position  aufgestùtzt  wird,  und  durch 
das  Abweichen  aus  der  Winkelausrichtung  10 
der  beiden  Elemente  (21  ,  22)  des  Bohrge- 
stànges  im  Innern  des  gebogenen  rôhren- 
fôrmigen  Kôrpers  (23)  sichergestellt  wird. 

2.  Bohrvorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge-  15 
kennzeichnet,  dali  der  rôhrenfôrmige  Kôrper 
zwei  Teile  (23a,23b)  in  Rôhrenform  umfasst,  wo- 
bei  einer  dieser  Teile  (23a)  eine  Auf  lagef  lâche 
(53)  hat,  deren  Symetriedrehachse  im  Winkel  zur 
Achse  des  Teiles  (23a)  angeordnet  ist,  das  Ele-  20 
ment  (23b)  eine  entsprechende  Auflageflàche 
aufweist  und  um  die  Achse  der  Auf  lagef  lâche  ge- 
dreht  werden  kann,  um  so  den  Winkel  der  Ab- 
weichausrichtung  a  zwischen  den  rôhrenfôrmi- 
gen  Teilen  (23a,  23b),  die  die  zwei  aufeinander-  25 
folgenden  Abschnitte  des  rôhrenfôrmigen  Kôr- 
pers  (23)  bilden,  in  einem  festgelegten  Wert  zu 
regulieren. 

3.  Rotary-Bohrvorrichtung,  die  Azimutsteuerungs-  30 
mittel  zur  Fernsteuerung  des  Weges  des  Bohr- 
werkzeugs  umfasst  und  aus  einem  Bohrgestàn- 
ge  (2)  besteht  mit  einem  ersten  Endteil,  das  mit 
Mitteln  (5),  die  das  Bohrgestànge  urne  seine  Ach- 
se  in  Drehung  setzen  und  eine  Kraft  in  achsialer  35 
Richtung  auf  das  Bohrgestànge  anwenden,  und 
mit  Mitteln  (6)  zurZufuhrder  Bohrflùssigkeit  des 
Bohrgestànges  verbunden  ist,  wodurch  eine 
achsiale  Zirkulation  der  Flussigkeit  bis  zum  Bohr- 
werkzeug  (3),  das  mit  einem  zweiten  Endteil  des  40 
Bohrgestànges  verbunden  ist,  sichergestellt 
wird,  wobei  die  Azimutsteuerungsmittel  des  We- 
ges  des  Bohrwerkzeugs  (3)  bestehen  aus: 

-  einem  rôhrenfôrmigen  Kôrper  (10,23,  70, 
70')  mit  mindestens  einer  radial  nach  au-  45 
ssen  hervorstehenden  Stùtzzunge  (11, 
55a,  71,  71'),  derauf  dem  Bohrgestànge  (2) 
rotierend  um  seine  Achse,  die  mit  der  Achse 
des  Bohrgestànges  (2)  verschmolzen  ist, 
montiert  und  solidarisch  mit  der  Verschie-  50 
bung  des  Bohrgestànges  ist, 

-  und  einem  Verbindungsmittel  (36,  36')  zwi- 
schen  dem  Bohrgestànge  (2)  und  dem  rôh- 
renfôrmigen  Kôrper  (10,23,  70),  das  vom 
Bohrgestànge  (2)  getragen  wird,  das  be-  55 
weglich  ist  zwischen  einer  aktiven  und  einer 
inaktiven  Stellung  und  fernsteuerbar  dank 
der  Steuerungsmittel  (27,  30,  27',  30'),  die 
durch  die  im  Bohrgestànge  (2)  zirkulieren- 

de  Flussigkeit  in  Tàtigkeit  gesetzt  werden, 
wobei  das  Verbindungsmittel  in  seiner  akti- 
ven  Stellung  die  Mitnahme  in  Drehung  des 
rôhrenfôrmigen  Kôrpers  (10,  23,  70)  durch 
das  Bohrgestànge  (2)  und  in  seiner  inakti- 
ven  Stellung  die  Drehung  des  Bohrgestàn- 
ges  (2)  im  Innern  des  rôhrenfôrmigen  Kôr- 
pers  ermôglicht,  wobei  die  Azimutsteue- 
rung  des  Weges  des  Bohrwerkzeugs  (3) 
nun  durch  das  Aufstùtzen  der  Zunge  (11, 
55a,  71,  71')  des  rôhrenfôrmigen  Kôrpers 
auf  die  Wand  des  Borloches  (4)  in  einer 
festgelegten  Position  sichergestellt  wird, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  rôhren- 
fôrmige  Kôrper  (70,  70')  ausgefùhrt  ist  in 
Form  eines  Stabilisators,  wobei  er  eine 
Stùtzzunge  (71,71')  hat,  die  nach  aussen  in 
einer  radialen  Richtung  in  Bezug  auf  eine 
kreisfôrmige  Aussenlinie  (79,  79')  hervor- 
steht,  er  auf  der  Achse  des  Bohrgestànges 
zentriert  ist,  er  einen  Durchmesser  gleich 
dem  des  Durchmessers  eines  mit  dem 
Bohrwerkzeug  hergestellten  Bohrloches 
hat,  um  eine  Winkelabweichausrichtung 
der  zwei  aufeinanderfolgenden  Abschnitte 
(15,  16)  des  Bohrgestànges  durch  Biegung 
des  Bohrgestànges  unter  der  Einwirkung 
von  lateralen  Kràften,  die  sich  zwischen  der 
Stùtzzunge  (71,  71')  und  dem  Bohrloch 
auswirken,  wobei  die  Zunge  (71,  71')  auf 
der  Wand  des  Bohrlochs  aufliegt,  in  einer 
festgelegten  Position  hervorzurufen. 

4.  Bohrvorrichtung  nach  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das 
Verbindungsmittel  (36,  36')  zwischen  dem  Bohr- 
gestànge  (2)  und  dem  gebogenen  rôhrenfôrmi- 
gen  Kôrper  (23,  70,  70')  mindestens  aus  einem 
Fixierf  inger  (38,38')  besteht,  der  in  radialer  Rich- 
tung  angeordnet  ist,  der  nach  aussen  durch  eine 
Feder  (42),  zurùckgestellt  wird,  um  so  in  eine  Ôff- 
nung  (41),  die  in  der  inneren  Oberf  lâche  des  rôh- 
renfôrmigen  Kôrpers  (23,  70,  70')  ausgespart  ist, 
einzugreifen. 

5.  Bohrvorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Steuerungsmittel  des  Ver- 
bindungsmittels  (36,  36')  aus  einem  Antriebsf  in- 
ger  (39)  des  Fixierf  ingers  (38,  38')  bestehen,  wo- 
bei  der  Antrieb  des  Fixierf  ingers  (38,  38')  mittels 
der  Feder  (42),  die  zwischen  den  Antriebsf  inger 
(39)  und  den  Fixierf  inger  (38,  38')  geschaltet  ist, 
und  eines  Metallstucks  (44)  sichergestellt  wird, 
das  in  eine  Ôffnung  (38b)  des  Fixierfingers  (38) 
eingreift,  wobei  eine  Feder  (43)  die  Rùckstellung 
nach  innen  in  der  radialen  Richtung  des  Antriebs- 
f  ingers  (39)  sicherstellt,  so  dali  ein  Endteil  des 
Antriebsfingers  (39)  mit  einer  Antriebsflàche 
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(35a,  35b)  eines  Steuerungsmittels  (27,  27')  des 
Antriebsf  ingers  (39)  in  Kontakt  kommt  zu  seiner 
Verschiebung  in  radialer  Richtung  durch  achsiale 
Verschiebung  der  Steuerungsmittel  (27,  27'),  die  5 
durch  die  im  Borgestànge  zirkulierende  Flussig- 
keit  oder  durch  ein  Rùckstellmittel  (28,  28')  ange- 
trieben  werden. 

6.  Bohrvorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge-  10 
kennzeichnet,  dali  das  Steuerungsmittel  (27, 
27')  aus  einem  rôhrenfôrmigen  Kolben  besteht, 
der  gleitend  und  rotierend  in  der  Bohrung  des 
Bohrgestànges  montiert  ist  und  an  einem  seiner 
Endteile  ein  profiliertes  Teil  (27a,  27'a)  aufweist,  15 
das  dazu  bestimmt  ist,  mit  einem  prof  ilierten  Teil 
von  entsprechender  Form  (30,  30')  zusammen- 
zuwirken,  um  den  Verlust  an  Belastung  auf  der 
Zirkulation  der  Bohrflùssigkeit  auf  beiden  Seiten 
des  Kolbens  (27,  27')  bei  den  Verschiebungen  20 
des  Kolbens  in  derZirkulationsrichtung  der  Bohr- 
f  lussigkeit  zu  erhôhen,  wobei  der  Kolben  auf  sei- 
ner  àusseren  Oberflàche  Antriebsrampen  (35a, 
35b,  35'a,  35'b)  aufweist,  die  in  Bezug  auf  die 
dem  Kolben  (27,  27')  und  dem  Bohrgestànge  ge-  25 
meinsame  Achse  geneigt  und  untereinander  ver- 
bunden  sind  durch  Rillen  mit  konstanterTiefe,  de- 
ren  Boden  parallel  zur  Achse  des  Kolbens  (27, 
27')  ist,  um  eine  kontinuierliche  Spurum  den  Kol- 
ben  (27,  27')  zu  bilden,  auf  der  das  Ende  des  An-  30 
triebsf  ingers  (39)  abgestùtzt  wird  durch  die  Fe- 
der  (43),  die  zwischen  die  Stùtzf  làchen  des  Bohr- 
gestànges  und  den  Antriebsf  inger  (39)  geschal- 
tet  ist. 

35 
7.  Bohrvorrichtung  nach  irgendeinem  der  Ansprù- 

che  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das 
erste  Elément  (21)  und  das  zweite  Elément  (22) 
des  Bohrgestànges  in  ihrem  Endteil,  der  die  ge- 
lenkige  Verbindung  sicherstellt,  Ôffnungen  (33,  40 
56)  aufweisen,  die  ihre  Mittel  bohrung  mit  dem  In- 
nenvolumen  des  rôhrenfôrmigen  Kôrpers  (23)  in 
Verbindung  bringen,  so  dali  eine  Zirkulation  der 
Bohrflùssigkeit  an  der  Peripherie  der  Endteile 
hergestellt  wird,  wobei  die  gelenkige  Verbindung  45 
der  Elément  (21,  22)  des  Bohrgestànges  sicher- 
gestellt  wird,  um  eine  kontinuierliche  Zirkulation 
der  Bohrflùssigkeit  bis  zum  Bohrwerkzeug  (3)  zu 
erreichen. 

50 
8.  Rotary-Bohrverfahren  mit  Azimutregulierung 

des  Weges  des  Bohrwerkzeugs  unter  Verwen- 
dung  einer  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  An- 
sprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
man  zwischen  zwei  Bohrphasen  das  Verbin-  55 
dungsmittel  (36,  36')  zwischen  dem  Bohrgestàn- 
ge  und  dem  rôhrenfôrmigen  Kôrper  (10,  23,  70, 
70')  mittels  der  Bohrflùssigkeit  betàtigt,  entwe- 
der  in  der  Richtung,  in  der  das  Verbindungsmittel 

(36,  36')  von  seiner  aktiven  Stellung  in  seine  in- 
aktive  Stellung  gebracht  wird,  wobei  die  Bohrvor- 
richtung  dann  von  einer  Arbeitsweise  ohne  Azi- 
mutregulierung  der  Richtung  des  Bohrweges  in 
eine  Arbeitsweise  mit  Azimutregulierung  ùber- 
geht,  oder  in  der  Richtung,  in  der  das  Verbin- 
dungsmittel  (36,  36')  von  seiner  inaktiven  Stel- 
lung  in  seine  aktive  Stellung  gebracht  wird,  wobei 
die  Bohrvorrichtung  dann  von  einer  Arbeitsweise 
mit  Amzimutregulierung  des  Bohrweges  in  eine 
Arbeitsweise  ohne  Azimutregulierung  des  Bohr- 
weges  ù  berge  ht. 

9.  Verfahren  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  man  fùr  den  Ùbergang  einer  Ar- 
beitsweise  der  Bohrvorrichtung  ohne  Azimutre- 
gulierung  des  Bohrweges  zu  einer  Arbeitsweise 
mit  Azimutregulierung  die  Achsialkraft  auf  das 
Bohrwerkzeug  (3)  au  lier  Kraft  setzt  und  die  Dre- 
hung  des  Bohrgestànges  anhâlt, 

-  man  die  Winkelstellung  der  Stùtzzunge  (11, 
55a,  71,  71')  des  rôhrenfôrmigen  Kôrpers 
(10,  23,  70,  70')  reguliert,  indem  man  das 
Bohrgestànge  ab  dem  ersten  Endteil  dreht, 

-  man  die  Achsialkraft  wieder  auf  das  Bohr- 
gestànge  anwendet, 

-  man  das  Verbindungsmittel  (36,  36')  betà- 
tigt,  um  es  von  seiner  aktiven  Stellung  in 
seine  inaktive  Stellung  mittels  der  Bohr- 
flùssigkeit  zu  bringen, 

-  man  das  Bohrgestànge  wieder  in  Drehung 
setzt,  um  die  Bohrung  wiederaufzuneh- 
men,  wobei  der  Kôrper  (10,  23,  70,  70')  ge- 
stùtzt  durch  seine  Zunge  (11,  55a,  71,  71') 
auf  das  Bohrloch,  unbeweglich  in  der  Dre- 
hung  bleibt  und  das  Bohrgestànge,  das  sich 
im  Inneren  des  Rôhrenkôrpers  (10,  23,  70, 
70')  dreht,  die  Azimutregulierung  des  Bohr- 
weges  ausf  ùhrt. 

10.  Bohrverfahren  nach  Anspruch  8,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  zur  Verwirklichung  des  Ùber- 
gangs  von  der  Arbeitsweise  mit  Azimutregulie- 
rung  des  Bohrweges  zur  Arbeitsweise  ohne  Azi- 
mutregulierung  des  Bohrweges 

-  man  die  Achsialkraft  auf  das  Bohrgestànge 
au  lier  Kraft  setzt, 

-  man  das  Verbindungsmittel  (36,  36')  zwi- 
schen  dem  Bohrgestànge  und  dem  rôhren- 
fôrmigen  Kôrper  (10,  23,  70,  70')  in  der  Art 
steuert,  dali  man  es  von  seiner  inaktiven 
Stellung  in  seine  aktive  Stellung  bringt 
durch  Betâtigung  mittels  derzirkulierenden 
Bohrflùssigkeit  und  durch  Drehung,  die 
durch  sein  erstes  Endteil  gesteuert  wird, 
des  Bohrgestànges  um  seine  Achse  im  In- 
nern  der  rôhrenfôrmigen  Kôrpers  (10,  23, 
70,  70'), 
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-  man  das  Bohrgestànge  wieder  in  kontinu- 
ierliche  Drehung  setzt,  wobei  das  ganze 
bestehend  aus  Bohrgestànge  (2)  und  aus 
dem  rôhrenfôrmigen  Kôrper  (10,  23,  70, 
70')  solidarisch  in  Drehung  ist. 

11.  Verfahren  nach  irgendeinem  der  Ansprùche  8  bis 
10,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Steuerung 
des  Verbindungsmittels  (36,  36')  fur  seine  Verla- 
gerung  zwischen  seiner  aktiven  und  seiner  inak- 
tiven  Stellung  sichergestellt  wird  durch  die  Erhô- 
hung  des  Durchsatzes  der  Bohrflùssigkeit  uber 
einen  Aktivierungswert  QACT,  worauf  der  Durch- 
satz  der  Bohrflùssigkeit  dann  annuliert  wird,  das 
Verbindungsmittel  dann  (36,  36')  in  seiner  neuen 
Stellung  ist. 

Claims 

1.  Rotary  drilling  device  comprising  remote-control- 
led  means  foradjusting  the  azimuth  angle  of  the 
path  of  the  drilling  tool  and  consisting  of  a  set  of 
rods  (2)  having  a  f  irst  end  connected  to  means  (5) 
for  rotating  the  set  of  rods  about  its  axis  and  for 
exerting  an  axially  directed  force  on  the  set  of 
rods  and  to  means  (6)  for  supplying  drilling  fluid 
to  the  set  of  rods,  ensuring  an  axial  circulation  of 
the  fluid  as  far  as  the  drilling  tool  (3)  connected 
to  second  end  of  the  set  of  rods,  the  means  for 
adjusting  the  azimuth  angle  of  the  path  of  the 
drilling  tool  (3)  consisting  of: 

-  a  tubular  body  (10,  23,  70,  70')  comprising 
at  least  one  radially  outwardly-projecting 
bearing  blade  (11,  55a,  71,  71'),  mounted 
rotatably  on  the  set  of  rods  (2)  about  its  axis 
coinciding  with  the  axis  of  the  set  of  rods  (2) 
and  fixed  in  terms  of  translational  move- 
ment  to  the  set  of  rods, 

-  a  junction  means  (36,  36')  between  the  set 
of  rods  (2)  and  the  tubular  body  (1  0,  23,  70), 
carried  by  the  set  of  rods  (2),  movable  be- 
tween  an  active  position  and  an  inactive 
position  and  remotely  actuable  by  control 
means  (27,  30,  27',  30')  activated  by  the 
drilling  fluid  circulating  in  the  set  of  rods  (2), 
making  it  possible,  in  its  active  position,  to 
drive  the  tubular  body  (10,  23,  70)  in  rota- 
tion  by  means  of  the  set  of  rods  (2)  and,  in 
its  inactive  position,  to  rotate  the  set  of  rods 
(2)  within  the  tubular  body,  the  adjustment 
of  the  azimuth  angle  of  the  path  of  the  drill- 
ing  tool  (3)  thus  being  ensured  by  bringing 
the  blade  (11,  55a,  71,  71')  of  the  tubular 
body  to  bear  on  the  wall  of  the  drill  hole  (4) 
in  a  spécifie  position,  characterised  in  that 
the  set  of  rods  (2)  comprises  two  éléments 
(21  ,  22)  arranged  in  succession,  connected 

to  one  another  in  an  articulated  manner  at 
one  of  their  ends  and  fixed  at  their  other 
ends,  in  respect  of  one,  or  first  élément 

5  (21),  to  a  part  of  the  set  of  rods  comprising 
the  first  end  and,  in  respect  of  the  other,  or 
second  élément  (22),  to  the  drilling  tool  (3), 
and  in  that  the  tubular  body  (23)  comprises 
two  successive  sections  (23a,  23b),  the 

10  axes  of  which  form  an  angle  a  with  one  an- 
other,  the  first  élément  (21)  of  the  set  of 
rods  being  mounted  rotatably  about  its  axis 
in  a  first  section  (23a)  of  the  tubular  body 
(23),  and  the  second  élément  (22)  being 

15  mounted  rotatably  about  its  axis  in  the  sec- 
ond  section  (23b)  of  the  bent  tubular  body 
(23),  the  adjustment  of  the  azimuth  angle  of 
the  path  of  the  drilling  tool  (3)  being  en- 
sured  by  the  immobilisation  in  terms  of  ro- 

20  tation  of  the  bent  tubular  body  (23),  the 
blade  (55a)  of  which  is  brought  to  bear  on 
the  wall  of  the  drill  hole  in  a  spécifie  posi- 
tion,  and  as  a  resuit  of  the  angular  misai  ign- 
ment  of  the  two  éléments  (21  ,  22)  of  the  set 

25  of  rods  within  the  bent  tubular  body  (23). 

2.  Drilling  device  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that  the  tubular  body  (23)  comprises  two 
parts  (23a,  23b)  of  tubular  shape,  one  of  thèse 

30  parts  (23a)  having  a  bearing  surface  (53),  the 
axis  of  rotational  symmetry  of  which  is  arranged 
angularly  relative  to  the  axis  of  the  part  (23a),  the 
élément  (23b)  having  a  corresponding  bearing 
surface  and  being  rotatable  about  the  axis  of  the 

35  bearing  surface,  so  as  to  adjust  the  angle  of  mis- 
alignment  a  between  the  tubular  parts  (23a,  23b) 
constituting  the  two  successive  sections  of  the 
tubular  body  (23)  to  a  spécifie  value. 

40  3.  Rotary  drilling  device  comprising  remote-control- 
led  means  foradjusting  the  azimuth  angle  of  the 
path  of  the  drilling  tool  and  consisting  of  a  setof 
rods  (2)  having  a  first  end  connected  to  means  (5) 
for  rotating  the  set  of  rods  about  its  axis  and  for 

45  exerting  an  axially  directed  force  on  the  set  of 
rods  and  to  means  (6)  for  supplying  drilling  fluid 
to  the  set  of  rods,  ensuring  an  axial  circulation  of 
the  fluid  as  far  as  the  drilling  tool  (3)  connected 
to  a  second  end  of  the  set  of  rods,  the  means  for 

50  adjusting  the  azimuth  angle  of  the  path  of  the 
drilling  tool  (3)  consisting  of: 

-  a  tubular  body  (10,  23,  70,  70')  comprising 
at  least  one  radially  outwardly-projecting 
bearing  blade  (11,  55a,  71,  71'),  mounted 

55  rotatably  on  the  set  of  rods  (2)  about  its  axis 
coinciding  with  the  axis  of  the  setof  rods  (2) 
and  fixed  in  terms  of  translational  move- 
ment  to  the  set  of  rods, 

-  a  junction  means  (36,  36')  between  the  set 

15 
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of  rods  (2)  and  the  tubular  body  (1  0,  23,  70), 
carried  by  the  set  of  rods  (2),  movable  be- 
tween  an  active  position  and  an  inactive 
position  and  remotely  actuable  by  control  5 
means  (27,  30,  27',  30')  activated  by  the 
drilling  fluid  circulating  in  the  set  of  rods  (2), 
making  it  possible,  in  its  active  position,  to 
drive  the  tubular  body  (10,  23,  70)  in  rota- 
tion  by  means  of  the  set  of  rods  (2)  and,  in  10 
its  inactive  position,  to  rotate  the  setof  rods 
(2)  within  the  tubular  body,  the  adjustment 
of  the  azimuth  angle  of  the  path  of  the  drill- 
ing  tool  (3)  thus  being  ensured  by  bringing 
the  blade  (11,  55a,  71,  71')  of  the  tubular  15 
body  to  bear  on  the  wall  of  the  drill  hole  (4) 
in  a  spécifie  position  characterised  in  that 
the  tubular  body  (70,  70')  is  produced  in  the 
form  of  a  stabiliser  having  a  bearing  blade 
(71,  71')  projecting  radially  outwards  rela-  20 
tive  to  a  circular  contour  (79,  79')  centred  on 
the  axis  of  the  set  of  rods  (2),  having  a  di- 
ameter  equal  to  the  diameter  of  a  drill  hole 
made  by  the  drilling  tool  in  order  to  bring 
about  the  angularmisalignmentof  two  suc-  25 
cessive  parts  (15,  16)  of  the  set  of  rods,  by 
bending  the  set  of  rods  under  the  effect  of 
latéral  forces  exerted  between  the  bearing 
blade  (71,  71')  and  the  drill  hole,  the  blade 
(71,  71')  bearing  on  the  wall  of  the  drill  hole,  30 
in  spécifie  position. 

4.  Drilling  device  according  to  any  of  daims  1  to  3, 
characterised  in  that  the  junction  means  (36,  36') 
between  the  set  of  rods  (2)  and  the  bent  tubular  35 
body  (23,  70,  70')  consists  of  at  least  one  locking 
f  inger  (38,  38')  arranged  in  a  radial  direction  and 
returned  outwards  by  a  spring  (42),  so  as  to  en- 
gage  in  an  orifice  (41)  made  in  the  inner  surface 
of  the  tubular  body  (23,  70,  70').  40 

5.  Drilling  device  according  to  Claim  4,  character- 
ised  in  that  the  means  for  controlling  the  junction 
means  (36,  36')  consist  of  a  f  inger  (39)  actuating 
the  locking  f  inger  (38,  38'),  ensuring  that  the  fin-  45 
ger  (38,  38')  is  actuated  by  means  of  the  spring 
(42)  interposed  between  the  finger  (39)  and  the 
f  inger  (38,  38'),  and  of  a  stud  (44)  engaged  in  an 
orifice  (38b)  of  the  finger  (38),  a  spring  (43)  en- 
suring  that  the  actuating  finger  (39)  is  returned  50 
inwards  in  the  radial  direction,  so  as  to  put  one 
end  of  the  finger  (39)  in  contact  with  an  actuating 
surface  (35a,  35b)  of  means  (27,  27')  for  control- 
ling  the  actuating  finger  (39),  for  their  displace- 
ment  in  the  radial  direction  as  a  resuit  of  the  axial  55 
displacement  of  the  control  means  (27,  27')  driv- 
en  by  the  drilling  fluid  circulating  in  the  setof  rods 
or  by  a  return  means  (28,  28'). 

6.  Drilling  device  according  to  Claim  5,  character- 
ised  in  that  the  control  means  (27,  27')  consist  of 
a  tubular  piston  mounted  slidably  and  rotatably  in 
the  bore  of  the  set  of  rods  and  having  at  one  of 
its  ends  a  profiled  part  (27a,  27'a)  intended  to  in- 
teraetwith  a  profiled  partof  corresponding  shape 
(30,  30'),  in  order  to  increase  the  low  of  head  in 
the  circulation  of  the  drilling  fluid  on  either  side 
of  the  piston  (27,  27')  during  displacements  of  the 
piston  in  the  direction  of  circulation  of  the  drilling 
fluid,  the  piston  having,  on  its  outer  surface,  ac- 
tuating  ramps  (35a,  35b,  35'a,  35'b)  inclined  rel- 
ative  to  the  axis  common  to  the  piston  (27,  27') 
and  to  the  set  of  rods  and  connected  to  one  an- 
other  by  means  of  grooves  of  constant  depth,  the 
bottom  of  which  is  parallel  to  the  axis  of  the  piston 
(27,  27'),  to  form  a  continuous  track  which  is  ar- 
ranged  round  the  piston  (27,  27')  and  on  which 
the  end  of  the  finger  (39)  is  broughtto  bear  by  the 
spring  (43)  interposed  between  bearing  surfaces 
of  the  set  of  rods  and  of  the  actuating  finger  (39). 

7.  Drilling  device  according  to  either  one  of  Claims 
1  and  2,  characterised  in  that  the  first  élément 
(21)  and  the  second  élément  (22)  of  the  set  of 
rods  have,  in  their  end  partforming  their  articu- 
lated  junction,  orifices  (33,  56)  enabling  their 
central  bore  to  communicate  with  the  inner  vol- 
ume  of  the  tubular  body  (23),  so  as  to  ensure  a 
circulation  of  drilling  fluid  at  the  periphery  of  the 
end  parts  forming  the  articulated  junction  of  the 
éléments  (21,  22)  of  the  setof  rods,  in  order  toob- 
tain  a  continuous  circulation  of  drilling  fluid  as  far 
as  the  drilling  tool  (3). 

8.  Rotary  drilling  process  with  an  adjustment  of  the 
azimuth  angle  of  the  path  of  the  drilling  tool  by 
the  use  of  a  device  according  to  any  of  claims  1 
to  7,  characterised  in  that,  between  two  phases 
of  the  drilling,  the  junction  means  (36,  36')  be- 
tween  the  set  of  rods  and  the  tubular  body  (10, 
23,  70,  70')  is  actuated  by  means  of  the  drilling 
fluid,  either  in  the  direction  causing  the  junction 
means  (36,  36')  to  change  f  rom  its  active  position 
to  its  inactive  position,  the  drilling  device  thus 
changing  from  an  operating  mode  without  any 
adjustment  of  the  azimuth  angle  of  the  direction 
of  the  drilling  path  to  an  operating  mode  with  an 
adjustment  of  the  azimuth  angle,  or  in  the  direc- 
tion  causing  the  junction  means  (36,  36')  to 
change  from  its  inactive  position  to  its  active  pos- 
ition,  the  drilling  device  thus  changing  from  an 
operating  mode  with  an  adjustment  of  the  azi- 
muth  angle  of  the  drilling  path  to  an  operating 
mode  without  any  adjustment  of  the  azimuth  an- 
gle  of  the  drilling  path. 

9.  Process  according  to  Claim  8,  characterised  in 
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that,  to  change  from  an  operating  mode  of  the 
drilling  device  without  any  adjustment  of  the  azi- 
muth  angle  of  the  drilling  path  to  an  operating 
mode  with  an  adjustment  of  the  azimuth  angle,  5 
the  axial  force  on  the  drilling  tool  (3)  is  cancelled 
and  the  rotation  of  the  set  of  rods  is  stopped: 

-  the  angular  position  of  the  bearing  blade 
(11,  55a,  71,  71')  of  the  tubular  body  (10, 
23,  70,  70')  is  adjusted  by  rotating  the  set  10 
of  rods  from  its  first  end, 

-  the  axial  force  is  exerted  once  again  on  the 
set  of  rods, 

-  the  junction  means  (36,  36')  is  actuated  to 
cause  it  to  change  from  its  active  position  15 
to  its  inactive  position  by  means  of  the  drill- 
ing  fluid, 

-  the  set  of  rods  is  rotated  again  in  order  to  ré- 
sume  the  drilling,  the  body  (10,  23,  70,  70') 
which  bears  by  means  of  its  blade  (11  ,  55a,  20 
71,  71')  onthe  drill  holeremaining  immobile 
in  terms  of  rotation,  and  the  set  of  rods 
which  rotâtes  within  the  tubular  body  (10, 
23,  70,  70')  ensuring  the  adjustment  of  the 
azimuth  angle  of  the  drilling  path.  25 

10.  Drilling  process  according  to  Claim  8,  character- 
ised  in  that,  to  made  the  change  from  the  oper- 
ating  mode  with  an  adjustment  of  the  azimuth 
angle  of  the  drilling  path  to  the  operating  mode  30 
withoutan  adjustment  of  the  azimuth  angle  of  the 
path, 

-  the  axial  force  on  the  set  of  rods  is  cancel- 
led, 

-  the  junction  means  (36,  36')  between  the  35 
setof  rods  and  the  tubular  body  (10,  23,  70, 
70')  is  controlled  in  such  a  way  as  to  cause 
it  to  change  from  its  inactive  position  to  its 
active  position  as  a  resuit  of  actuation  by 
the  circulating  drilling  fluid  and  as  a  resuit  40 
of  the  rotation,  controlled  from  its  first  end, 
of  the  set  of  rods  about  its  axis  within  the 
tubular  body  (10,  23,  70,  70'), 

-  and  the  set  of  rods  is  put  back  into  contin- 
uous  rotation,  the  assembly  consisting  of  45 
the  set  of  rods  (2)  and  of  the  tubular  body 
(10,  23,  70,  70')  being  mutually  fixed  in 
terms  of  rotation. 

11.  Process  according  to  any  one  of  Claims  8  to  10,  50 
characterised  in  that  the  control  of  the  junction 
means  (36,  36')  for  its  displacement  between  its 
active  and  inactive  positions  is  obtained  by  in- 
creasing  the  f  low  of  the  drilling  fluid  above  an  ac- 
tivation  value  QACT,  the  f  low  of  the  drilling  fluid  55 
subsequently  being  cancelled,  the  junction 
means  (36,  36')  being  in  its  new  position, 
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